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JUSTICE CIVILE 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

•Présidenco de M. F'erey. 

Audience du 1 1 août. 

CITATION EN CONCILIATION. — LOI DE 1790. — CODE DE 

rlWCÉDURE. — PROMULGATION. AJOURNEMENT. — 

PRESCRIPTION. INTERRUPTION. — ACTE DE PROCEDURE. 

— PÉREMPTION. 

I. La citation en conciliation donnée sous l'empire de la loi 

de 171)0, qui ne fixait aucun délai pour l'ajournement, le-

quel n'était pas vécessairt, h'a pu interrompre la prescrip-

tion qu'autant qu'elle a été suivie d'un ajournement donné 

au plus lard dans le mois qui a »uivi la promulgation du 

Code de procédure civile. 

II. Dans tous les cas, un pareil acte est prescriptible par 

trente ans écoulés depuis sa signification avec l'action elle-

même qu'il avait pour objet de protéger. 

HT. Une citation en conciliation n'est point un acte de pro-

cédure et ne constitue pas une instance sujette à péremp-
tion. 

Voici le jugement intervenu sur les faits qui ont amené 

ces solutions : 

« Ea ce qui touche l'exception de prescripiion : 

« Attendu que la dame Marguerite Cocural, deuxième fem-

me de Charles-Pierre-François Haracque, père des défendeurs, 

précédemment investie de la succession de dame Hélène-An-

gélique Cocural, sa sœur, épouse en premières noces audit 

sieur son mari, est décédée à Versailles le 22 août 1793, lais-

sant pour seuls héritiers ses parents collatéraux et son mari, 

donataire en usufruit de l'universalité des biens de sa suc-
cession ; 

« Attendu que les scellés ayant été apposés au domicile 

du sieur Haracque ledit jour 22 août 1793, tous les héritiers 

collatéraux, et notamment le sieur Vilfumierj niatàîaiiu mer-

cier, et dame Marie-ïhérèse-Madeline, son épouse, demeurant 

à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin (lesdits sieur et dame 

Villumier, père et mère de la demanderesse), ont été, par ex-

ploit en daie du 24 août 1793, comme habiles à se porter hé-

ritiers de la dame Haracque, sommés de comparaître à la le-

vée des scellés et à l'inventaire des biens de la succession ; 

« Attendu que dans l 'intitulé dudit inventaire, en date du 

27 août 1793, le sieur Nicolas-Louis Cocural et la dame Marie-

Anne Cocural, tèmme Paillard, prirent, sans aucune opposi-

tion des parues sommées, la qualitéde seuls et uniques héri-

tiers, chacun pour moitié, quant aux meubles et acquêts et 

propres paternels de la demoiselle Cocural, femme Harac-

que, leur nièce, et d'héritiers en partie, quant aux propres 

maternels, de ladite dame Haracque; 

« Attendu qu'après la clôture de l'inventaire fait en pré-

sence de M' Delabarre, notaire, nommé pour représenter les 

'tutres présomptifs héritiers absents, pouvant avnir droit aux 

propres maternels, les sieur Cocural et lame Paillard, ès noms 

*l qualités pris dans l 'inventaire susdaté, ont, suivant acte 

reçu par M' Monget et son collègue, notaires à Versailles, le 

>' septembre 1793, enregistré, liquide avec le sieur Pierre-
raî

"ï°js Haracque les biens de ladite succession ; 

* vu ils ont renoncé à la communauté pour s'en tenir aux 
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« Attendu que, dans tous les cas, il s'est écoulé plus de 

trente ans depuis cette citation, et que dès-lors ledit acte se 

trouve anéanti et toute action en pétition d'hérédité éteinte en 

vertu de l'article 2262 du Code Napoléon ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner les 

moyens du fond ; 

« Déclare la demoiselle Villumier non recevable dans sa de-

mandée! la condamne aux dépens. » 

Pour M"" Villumier, appelante, M" Bonnet, avocat, a 

soutenu que l'ajournement ne devant pas, d'après la loi de 

1790, suivre dans un délai fixe la citation en conciliation, 

le Code de procédure (article 57), en intervenant, n'avait 

pu, sans effet rétroactif, rendre cet ajournement néces-

saire dans le délai d'un mois à dater de sa promulgation; 

ce n'est pas là une loi de procédure seulement, c'est une 

loi qui touche au fond du droit, puisque, suivant les cir-

constances, elle maintient ou détruit une propriété, une 

fortune, en anéantissant ou maintenant un acte interruptif 

de la proscription. Si la péremption de cet, acte interrup-

tif avait été demandée, nulle difficulté, mais tant qu'elle ne 

l'a pas été, il subsiste, avec tous ses effets (M. Troplong, 

n° 606). La prescription a donc élo interrompue par la ci-

tation eu conciliai!"" l 'an X, sur laquelle il n'a r5i<5 «uivi 

qu'en 18 -18. Cette citation a tenu les choses en état; 

el ! e ne pouvait tomber et disparaître que devant un juge-

ment de péremption qui n'est pas intervenu, qui n'a pas 

été sollicité ; elle était à l'abri de la prescripiion, puisqu'on 

sa qualité d acte de procédure elle était susceptible de pé-

remption. 

M° Thureau, avocat de M. Haracque, a soutenu le sys-

tème du jugement et de l'arrêt. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Portier, la Cour a statué en ces termes : 

•' La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des documents delà cause, des 

pièces produites, et notamment de l'assignation donnée à Ha-

racque père en l'an X, que les époux Villumier, auteurs de 

l'appelante, ont reconnu la transmission des droits successifs 

faite au profit desdits Haracque par Louis Cocural et la femme 

Paillard, et que Haracque, cessio iriairé d'après des titres régu-

liers et publics, a tous le» droits do ses cédante -

« Considérant qu'en principe la citation en conciliation n'est 

point un acie de procédure et ne constitue pas une instance 

sujette à péremption; 

« Que, dans l'intention du législateur, ladite citation a, au 

contraire, pour, but de prévenir l'instance et de l'empêcher en 

éclairant les parties sur leurs droits respectifs, et en leur fai-

sant envisager les dépenses et généralement tous les inconvé-

nients qui peuvent résulter de leurs contestations et des pro-

cès qui sont sur le point de s'engager ; 

« Confirme. » 

Voir sur la première question : cassation, 22 nivôse an 

IV, 13 vendémiaire an XI, 27 avril 1814; Toulouse, 30 

mai 1835; Bourges, 2 juinl824 ; M. Troplong, page 107. 

Sur la secoiide : Paris, 8 fructidor au X; cassation, 22 

messidor an Xi, 11 janvier 1826, 23 novembre 1831, 21 

novembre 1837, 2 août 1841 ; 

Sur la troisième : Crenoble, 16 mars 1823; Agen, 7 mai 

1808; Carré et Cliativeau, question 1449 bis ; Pigeau, t. 

1, p. 482; Boitard, t. 2, p. 327. 

COUR IMPÉBIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 10 juin. 

VENTE. — CAHIER DES CHAKGES. — STII'ULATIOM POUR 

AUTRUI. — DEFAUT D' ACCEPTATION. 

Les clauses d'un cahier des charges dressé pour arriver à une 

vente ne constituent pas des droits au profit de toute per-

sonne étrangère, mais seulement au profit de ceux qui, en 

se portant adjudicataires, s'y sont rendus parties. 

Spécialement, quand à un cahier des charges dressé pour ar-

river à la vente de diverses parcelles immobilières se 

trouve annexé un plan comportant l'indication de diverses 

rues projetées par te vendeur, Vadjidicataire qui a tout 

acheté peut seul se prévaloir de ces divers projets. 

En conséquence, si ce dernier juge à propos de construire sur 

l'emplacement désigné pour les rues projetées, la commune 

n'est pas fondée a s'y opposer alors qu'elle n'avail pas dé-

claré antérieurement vouloir profiter de la stipulation du 

cahier des charges. 

M. Arnaud, ancien notaire à Saint-Etienne, était pro-

priétaire de vastes terrains situés sur la commune de 

Beaubrun. Pour les mettre en valeur, d 'accord avec les 

propriétaires voisins, il avait projeté la créatiqn d'un cer-

tain nombre de rues, dont l'une devait être appelée rue 

de l'Eglise. Diverses aliénations fuient faites dos terrains 

de M. Arnaud, notamment au profit de MM. Cœur et Mo-

lard. Les actes faisaient mention des rues projetées. La 

plupart des immeubles furent l'objet d'une vente sur con-

version. Plusieurs lots avaient été formés et le cahier des 

charges faisait mention des rues projetées qui devaient 

servir de desserte à chaque fond. 

Il arriva, toutefois, que les différents lots, au lieu d 'al-

ler à plusieurs propriétaires, fuient adjugés à un seul. 

Plus tard, des constructions furent commencées sur les 

emplacements destinés à la création des rues, MM. Cœur 

et Molard demandèrent le rétablissement des lieux, la 

commune intervint, et, le 11 mars 1852, le Tribunal de 

Saint-Etienne rendait le jugement suivant : 

« Attendu que Louis et Jeannette Malescour ont acquis le 

cinquième loi des immeubles Arnaud, par suite de la vente 

sur conversion qui a été faite aux enchères, devant M" Piquet, 

notaire; , , . , ; . 
« Attendu qu'un plan fut annexe au cahier des charges dres-

sé pour parvenir à ladite vente ; que >ur ce plan ligure le pro-

longement de la rue de l'Eglise, et qu'il est dit au cahier des 

cliarges, déposé en l'étude dudit M" Piquet, que toutes les rues 

qui figurent audit plan sont obligatoires, sauf à l'autorité com-

pétente à modifier leur direction, s 'il y a lieu ; 

« Attendu, en outre, que les affiches posées avant la vente, 

et qui ne sont que la reproduetiOB des désignatiîtis du cahier 

des charges, donnent en plusieurs parties le prolongement de 

la rue de l'Eglise comme confins des Ibnds vendus el que mê-

me d est limité à l'est par partie du même tènement vendu 

à Magond (aujourd'hui Coeur), une rue projetée dite de l 'E-

glise, entre deux; d'où la conséquence forcée que remplace 

ment do ladite rue de l'Eglise n'a pas été compris daus l'adju-

I dioaiioH faite à Loui* et Joanuetta Maloscour, mais 8 éi4 l'or» 
I W.ll«RH)Bt Matai 

■ Attendu que s'il est vrai de dire que la formation des 

rues au milieu des fonds vendus était faite dans l'intérêt du 

vendeur et surtout des adjudicataires partiels, et que par 

suite de l'acquisition par Malescour de toutes les parcelles 

prenant façade sur le prolongement de la rue de l'Eglise, 

ce, intérêt disparaît ; 

* Néanmoins les stipulations du cahier des charges ne peu-

vent être mises de côté comme ont voulu le faire Arnaud et 

Mifescour, par l'acte reçu de M° Martin, notaire, du 7 septem-

bre 1850, au préjudice des droits des tiers; 

« Que tout se réduit donc, étant établi que les frère et sœur 

Malescour n'avaient pas leur titre de la propriété du sol de la 

rue de l'Eglise, à examiner si Cœur et Molard, demandeurs, 

et la commune de Beaubrun , intervenante , ont intérêt et 

droit à demander la suppression de la maison élevée sur l'em-

placement de ladite rue de l'Eglise; 

« En ce qui touche Cœur, attendu que son titre est la vente 

passée le 4 juin 1844, devant M' Piquet, notaire, par Arnaud à 

Biaise Magond, sur lequel ledit Cœur a surenchéri; 

« Que flans cette vente on donne pour contins au fonds ven-

du le prolongement de la rue de l'Eglise, dont l'ouverture 

n'est à la vérité aucunement garantie ; 

« Et que l'on y comprend le passage a tous usages pour la 

dessertedes fonds vendus, soit par la rue Paillon, soit par le 

prolongement, s'il v a lieu, de lu rue nroietétî. iliVd.-rE«lUo; 
^ âKBudti -juesi ce aire par lui-même ne donne qu un droit 

éventuel à Cœur, on ne saurait méconnaître que ce droit éven-

tuel ne soit devenu définitif par les stipulations du cahier des 

charges ; 

« En effet, dans cette pièce, Arnaud rend obligatoire l'ou-

verture de la rue qu'il indiquait comme possible dans la vente 

du 4 juin 1844; 

« Vainement dirait-on quo Cœur n'étant pas partie dans 

cette vente, il peut y puiser un droit déjà concédé éventuelle-

ment ; 

« C'est l'accomplissement de l'événement; 

« Ainsi encore, et par suite de la vente Magond, Arnaud ne 

pouvait plus, après le cahier des charges, disposer de l'empla-

cement de la rue ; 

« En ce qui touche Molard : 

« Attendu que s'il n'est pas certain que son titre lui confère 

un droit positif et soit applicable au prolongement de la rue, 

il a un intérêt, comme habitant de la commune d* Beaubrun, 

ainsi qu'il va être dit à l'égard de cette dernière; 

« En ce qui touche l'intervention de ladite commune de 

Beaubrun : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1121 du Code civil, on 

peut stipuler au profit d'un tiers; qu'il est évident que l'aban-

don gratuit du sol d'une rue fait sans condition comme dans 

l'espèce est un avantage pour une commune; 

« Attendu que la commune de Beaubrun a déclaré vouloir 

profiter de la stipulation dès 184S et 1846, ainsi qu'il résulte 

de l'ordonnance royale du 15 avril 1847; 

« Attendu que vainement Malescour excipe du refus de la 

commune d'accepter l'abandon fait en 1833 du sol de la même 
rue, cet aDauaou est sans iiiuueucc uau» ■<* ™. ~~ 

est intervenu à cause de l'obligation de bâtir une église impo-

sée dans la donation, et de plus des faits nouveaux sont sur-

venus; c'est dans ces faits, notamment dans le cahier des char-

ges, que la commune puise ses intérêts et son droit; 

« Attendu que l'ordonnance royale du 15 avril 1847 ne sau-

rait avoir pour elfèt de détruire ce droit, elle ne contient pas 

relus, mais simplement ajournement d'autorisation, fondé sur 

une erreur de fait, à savoir que la commune aurait eu besoin 

d'acquérir le sol de la rue ; 
« Attendu que le défaut de droit de Malescour ayant été 

ci-dessus établi, ii vient d'èlre suffisamment prouvé que, soit 

Cœur, soit Molard, soit la commune de Beaubrun, avaient 

droit ou intérêt à s'en prévaloir; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort et 

matière ordinaire, reçoit l'intervention de la commune de 

Beaubrun ; 

« Ce faisant et statuant au fond sur le tout, donne défaut 

de plaider contre M" Gagnière et P. Chaize, sa partie; 

« Et, tant pour le profit, qu'autrement, prononce que c'est 

sans droit et sans qualités que Louis et Jeannette Malescour 

ont vendu à Chaize le terrain devant servir d'assiette au pro-

longement de la rue de l'Eglise, conformément au plan an-

nexé au cahier des charges de la vente Arnaud, lequel terrain 

est, au besoin, déclaré être à titre de rue la propriété de la 

commune de Beaubrun ; 
« En conséquence que, soit Louis et Jeannette Malescour, 

soit Chaize, sont solidairement condamnés à opérer, dans les 

trois mois de ce jour, la démolition des constructions élevées 

par Chaize sur ledit terrain, à peine d'y être contraints par les 

voies de droit; Louis et Jeannette Malescour condamnés en 

outre, pour tous dommages-intérêts, aux dépens envers tou-

tes les parties. » 

Appei fut interjeté par les consorts Malescour. Arrêt in-

firmatif ainsi conçu : 

« La Cour ; 

« Considérant qu'ensuite de la conversion en vente volontai-

re des poursuites expropriativesdirigées contre Arnaud, Louis 

et Jeannette Malescour ont acquis aux enchères publiques le 

cinquième lot des immeubles mis en vente; 

« Que, suivant le cahier des cliarges contenant les clauses 

de cette vente, ce cinquième lot se composait du tôuement de 

Beaubrun ; 
« Que, d'une pari , les termes de l'acte n'en réservent au-

cune parcelle, au vendeur; 

« Et que, d'autre part, il est manifeste qu'Arnaud ou ses 

créanciers hypothécaires n'ont pu avoir l'intention de conser-

ver dans l'immeuble vendu des parcelles qui ne leur auraient 

été d'aucune utilité ; 

« Qu'eu ce qui concerne notamment la portion de terrain 

originairement destiné au prolongement de la rue de l'Eglise, 

Arnaud lui même, dans une déclaration authentique du 7 sep-

tembre 1850, a expressément reconnu, en tant que de besoin, 

que les consorts Malescour étaient investis du droit d'en dis-

poser h titre de propriétaires ; 

« Qu'ainsi, eu l'état, le droit de propriété des consorts Ma-

lescour sur cotte portion de terrain est pleinement établi; 

u Considérant, d'ailleurs, qu'en admettant que la propriété 

des consorts Malescour sur le terrain qu'ils possèdent ne pa-

rût pas justifiée, il n'en résulterait point que les intimés qui 

le réclament fussent par cela seul fondés daus leur demande; 

le défaut de droit du détendeur ne suffisant pas pour consti-

tuer ledroitdu demandeur; 

«Qu'à la vérité, soit la commune de Beaubrun, soit le sieur 

Molai d, soit le sieur Cœur prétendent avoir acquis eux-mêmes 

particulièrement des droits sur le terrain en question ; 

« Mais que c'est là une prétention qui n'est admissible pour 

aucun d'eux; 

« Eu effet, en ce qui concerne la commune : 

« Considéiani qu'elle fpn^e sa prétention, soit sur une con-

vention verbale du 10 avril 1833, soit surtout sur les stipula-

tions mêmes du ctdiier des charges qui a réglementé la vento 

passée aux cousons Malescour; 
« Considérant, relativement a l'acte du 16 avril 1833, que 

cette convention intervenue entre Arnaud d'une part, et Pail-

lon et Girodet, propriétaires voisins, d'autre part, n'affectait 

obligatoirement lowrraiu litigieux au prolongement de la rue 

f}« PGgji» que d
w

n» l'iiwQibètti où «us e{(litt> «Mit SQB-

struito, hypothèse qui ne s'est pas réalisée ; 

« Considérant, relativement au cahier des charges, qu'il 

porte à la vérité, dans l'une de ses clauses, que toutes les rues 

tracées sur le plan y annexé sont obligatoires, et que parmi 

ces rues obligatoires figure le prolongement de la rue de 

l'Eglise; 
n Mais que, d'une part, les clauses d'un cahier des cliarges 

ne constituent pas des droits au profit de toute personne é rau-

gère, mais seulement au profit de ceux qui, en se portant ad-

judicataires, s'y sont rendus parties, et que, d'autre part, la 

clause dont d s'agit ne doit pas être étendue au delà du sens 

et de la portée que les parties ont entendu lui donner ; 

« Qu'il faut se rappeler que le tènement de Beaubrun de-

vant être vendu non en bloc, mais en huit parcelles distinc-

tes, il avait paru utile d'établir sur chacune de ces parcelles, 

au profit de toutes les autres, des rues ou passages destinés à 

augmenter leur valeur mutuelle ; 

« Mais que le hasard des enchères publiques ayant amené 

non une vente parcellaire, mais une vente en bloc, il est ré-

sulté de là que les servitudes établies entre les diverses par-

celles du tènement, en prévision d'un morcellement qui ne 

s'est pas réalisé, se sbiVt par là même évanouies . le maître 

unique du fond no pouvant avoir des servitudes à exercer sur 

lui-même ; 
« Considérant, d 'ailleurs, qu'en admettant même, comme le 

veut la commune, que les servitudes stl paiera au caniei Je» 

cliarges l'aient été non-seulemeut en Vue de l'intérêt privé 

des futurs acquéreurs parcellaires, mais encore en vue de 

l'intérêt public de la commune de Beaubrun, et qu'ainsi le 

sieur Arnaud, en souscrivant les clauses du contrat, ait enten-

du faire une véritable stipulation au profit de la commune, il 

faudrait encore reconnaître que cette stipulation est aujour-

d'hui saus efficacité; 

« Qu'en effet, aux termes de l'article 1121 du Code Napo-

léon, la stipulation faite au profit d 'un tiers peut être révo-

quée tant que ce tiers n'a pas déclaré vouloir en profiter; 

«Que, dans l'espèce, au moment où les successeurs d'Arnaud 

ont ouvertement disposé du terrain, en y fondant un- édifice, 

la commune n'avait encore accepté par aucune manifestation 

directe ou indirecte la prétendue disposition faite à son pro-

fit; 

« Qu'il résulte même des documents du procès que le maire 

de Beaubrun, parlant au nom du conseil municipal, avait, no-

t ) m nient ie 25 janvier 1850, positivement rejeté le projet du 

prolongement de la rue de l 'Eglise; 

« Qu'ainsi, à quelque point de vue qu'on se place, on ne 

trouve aucun fondement aux prétentions de la commune de 

Beaubrun ; 

« En ce qui concerne le sieur Molard : 

« Considérant qu'aux termes du contrat de vente passé 

avec lui le 5 mai 1844, deux rues seulement sont déclarées 

obligatoires et promises à l'acquéreur, savoir la rue Paillon et 

la rue de l'Eglise dans la partie qui traverse le tènement 

vendu ; 

« Que s'il est question dans l'acte d'une ligne droite par-

comme d une ligue de repère, destinée a fixer la direction 

de la rue de l'Eglise dans la portion où cette rue était pro-

mise ; 

« En ce qui concerne le sieur Cœur : 

« Considérant que le contrat du 4 juin 1814, qui règle les 

droits auxquels il a succédé , porte en termes exprès que le 

prolongement de la rue de l'Eglise n'est pas garanti par le 

vendeur ; 

« Qu'en admettant que, malgré cette stipulation, le ven-

deur doive au moins la garantie de son fait personnel, il 

n'en résulterait dans l'espèce aucune conséquence à sa charge, 

puisque le défaut de prolongement de la rue de l'église ne pro-

vient pas de sa volonté arbitraire, mais du fait de la commu-

ne, et du résultat des enchères publiques, qui n'ont point réa-

lisé l'hypothèse à laquelle se rattachait la création de cette 

rue ; 
« Par ces motifs, recevant l'appel et y faisant droit, adju-

geant le profit du défaut prononcé contre Molard, met au 

néant le jugement dont est appel; émendant et faisant ce quo 

les premiers juges auraient dù faire, dit que la commune de 

Beaubrun, Molard el Cœur sont respectivement, chacun en ce 

qui le concerne, déboutés de leur demande ; les condamne en 

tous les dépens de première instance et d'appel, et sera l'a-

mende restituée. » 

(Ministère public : M. Falconnet, premier avocat-général; 

plaidants : Mts Humblot, Accariaset Perras, avocats.) 

COUB IMPÉBIALE DE BOBDEAUX (2e ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 30 juillet. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — ÉGALITÉ. — VOLONTÉ DU PËRB 

UË FAMILLB. — ACTION. — ALIÉNATION. — NULLITÉ. —' 

RECEVABILITÉ. — QUALITÉ, '-r- CAUTIONNEMENT. HY-

POTHÈQUE. — NULLITÉ. DÉCIIVRGE. EFFET. 

/. Un partage d'ascendant n'est pas nul comme contraire à 

la règle essentielle de l'égalité entre les copartageanls, quelle 

que soit d'ailleurs la volonté manifestée à cet égard par le 

père de famille, si, en définitive, la quotité disponible n'a 

pas été excédée. (Art. 1075 et suiv. du Code Nap.) 

II. L'aliénation par le père de famille de quelques-uns des 

immeubles compris au partage anticipé aulorisê-l-elle celui 

des descendants dans le loi duquel ils ont été placés à de-

mander la nullité du partage ? 

Dans tous les cas, les autres coparlageants ne sont pas receva-

bles à exciper de celte aliénation. 

III. Le cautionnement consenti au profit d'un des enfants, 

depws le partage testamentaire, avec hypothèque sur des 

immeubles échus au lot des autres coparlageants, ne suffit 

pas pour faire prononcer sur-le-champ la nullité du par-

tage. 

Seulement, l'enfant cautionné doit être condamné à rapporter, 

dans un délai préfixe, à ses' cohéritiers, décharge entière des 

effets du cautionnement ; faute de quoi, te partage sera non 

avenu. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que le partage de présuccession fait par Cousin 

père entre ses enfanta, le 1" février 1818, n'est attaqué ni pour 

cause de nullité, ni pour cause de lésion; 

« Que les appelants se bornent à soutenir, 1° que l'intention 

du pero de famille ayant été d'établir l'égalité entre ses en-

fuies, il y a lieu de procéder à une liquidation pour savoir si 

en fait, le partage se trouve conforme a cette intention; 2" que 

des changements importants sont survenus depuis le partage 

dans la situation du père de famille et avant le décès de ce 

dernier, de telle sorte que les prévisions étant maintenant ir-

V»RI»W 1 J I À», le paytttjjQ doit dit. «muidirâ comme UQU «vwiii 
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! '« Sur le premier moyen : 
« Attendu que le père de famille n'a point exprimé d'une 

ïnanière formelle, dans l'acte du 1" février, qu'il entendait éta-
blir l'égalité la plus parfaite entre ses enfants ; 

« Que, quelles que soient les inductions que l'on puisse ti-
rer à cet égard de certaines énonciations de l'acte, le partage 
devrait être respecté, à moins que la quotité disponible n'eût 
été excédée : 

« Attendu que non seulement les appelants ne soutiennent 
pas que cette lésion existe à leur préjudice, mais qu'ils n'ap-
portent même pas un commencement de preuve qui puisse 
faire supposer que l'égalité n'ait pas été strictement observée ; 
que, sous ce rapport donc, il n'y a lieu d'ordonner ni un nou-
veau partage, ni même une simple liquidation ; 

* Sur le second moyen : 

« Attendu, quant aux modifications signalées, qu'il est éta-
bli, il est vrai, que certains immeubles compris dans la masse 
générale ont été, postérieurement au partage, aliénés par Cou-
sin père, mais que ces immeubles faisant tous partie du lot de 
ttétlé Cousin, qui ne s'en plaint pas, les appelants sont sans 
intérêt et, partant, non recevables à se plaindre desdites alié-
nations; 

« En ce qui concerne la créance de 13,000 fr. que Cousin 
bêre porte dans l'actif général comme lui étant due par feu 
Louis Cousin, l'un de ses fils, et qu'il comprend dans l'allotis-
sement des enfants de ce dernier; 

« Attendu que les enfants Louis Cousin prétendent que leur 
père n'était pas débiteur envers l'auteur commun d'une somme 
aussi importante ; mais que les explications par eux fournies 
devant la Cour n'ont rien de positif; 

« Attendu, quant à la fixation du père de famille, que les 
enfants Louis Cousin ne pourraient la faire tomber sans se 
tendre passibles de l'application de la clause pénale par la-
quelle le père de famille attribue, en ce cas, à Réné Cousin 
une pareille somme de 13,000 fr. par préciput ; que lesdits 
enfants sont donc tenus de recevoir, daus leur allotissement, 
îa dette de leur père Louis pour l'entière somme portée dans 
l'acte de partage, bien qu'il n'y ait point de titre pour la 
totalité; 

« En ce qui touche le cautionnement consenti depuis l'acte 
de partage du 1" février par Cousin père en faveur de Réné, 
son fils; 

« Attendu que cette circonstance n'est point suffisante pour 
faire annuler le partage, mais que les enfants de Louis Cousin 
ont évidemment le droit d'exiger que Réné, qni entend se pré-
valoir dudit acte, rétablisse ses cohéritiers daus la position que 
leur faisait le père de famille; 

«Attendu que la dette cautionnée est exigible; qu'elle frappe 
ÎJ j j^otljé^ai î &mo»> t lcj lltlIliCuVIoc «îoliiio a \* lot Jco a^^olanu j 

que ceux-ci sont, par conséquent, menacés d'être évincés, et 
qu'il ne serait pas juste de les laisser indéfiniment dans une 
situation qui, par le propre fait de leur cohéritier, les empê-
cherait de disposer librement des biens compris dans leur lot; 
qu'il y a lieu, par conséquent, de fixer un délai dans lequel 
RénéCousin sera tenu de rapporter la preuve de sa libération 
ou, quoi que soit, la renonciation des créanciers à tout re-
cours contre les enfants de Louis, faute de quoi, et ledit délai 
passé, le partage sera considéré comme non avenu; 

« Attendu que cette annulant , ne pourra évidemment don-
ner lieu à l'application de la clause pénale portée contre celui 
des cohéritiers qui refuserait d'exécuter le testament ; que les 
enfants de Louis ne se relusent pas à cette exécution ; qu'ils la 
demandent, au contraire, au point de vue dont il s'agit, en-
tière et complète ;... 

« Par ces motifs : 
« La Cour, faisant droit de l'appel principal interjeté par 

les enfants Cousin du jugement rendu le 9 mars dernier par le 
Tribunal de première instance de Cognac, eu ce que ledit ju-
gement a purement et simplement déclaré les enfants de Louis 
Cousin non recevables et mal fondés dans leur demande ; 
émendant et faisant ce que les premiers juges auraient dû 
faiie, déclare valable l'acte de partage fait par Cousin père le 
4" lévrier 1848; dit n'y avoir lieu d'ordonner, quant à pré-
sent, qu'il sera procédé à la liquidationet au partage demandé; 
déclare les appelants non recevables et mal fondés à contester 
la fixation, faite à la somme de 13,000 fr. par l'auteur com-
mun, de la dette de Louis Cousin, leur père; ordonne que, 
dans le délai de six mois, à partir de la signification du pré-
sent arrêt, Réné Cousin sera tenu de rapporter à ses cohéri-
tier» ueunaigc fiente et cuucic, t:ii ce qui les concerne, ucs ui-

fets du cautionnement consenti par Cousin père, au profit du 
sieur Saint Martin, dans l'intérêt duditRénéCousin..., de telle 
sorte que lesdits enfants Cousin soient complètement déga-
gés.. ; ordonne que, faute par ledit Cousin d'avoir, dans ledit 
délai, rapporté cette décharge, l'acte de partage du 1 er février 
sera cousidéré comme non avenu, et autorise, audit cas, les 
enfants de Louis Cousin à faire procéder à la liquidation et au 
partage de . la succession de Cousin père, aux formes de droit, 
etc., etc. » 

(Conclusions do M. Darnis, avocat-général; plaidans M s Gou-
bcats et Henry Brochon, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (3" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. II. Diard. 

Audience du 18 juillet. 

FEMME DOTALE. IIÉi'.ITlKRS. PAIEMEST DliS DETTES. 

l'acceptation do la succession sous bénéfice d'inventaire; que 
cette voie a été ouverte par le législateur pour maintenir les 
patrimoines séparés, et qu'ainsi l'héritier qui n'y a pasei. re-
cours est présumé de droit s'être rendu débiteur directet per -
sonnel des créances de la succession ; 

« Qu'il suit de là que l'addition pure et simple de Héré-
dité d'une femme dotale transmet aux héritiers acceptants toute 
sa portion et toutes ses obligations ; qu'il en résulte bien que les 
meubles et immeubles dotaux passent aux héritiers connus ils 
étaient aux mains de la femme, c'est-à-dire affranchis des dîttes 
contractées par elle pendant le mariage , mais qu'il en résulte 
également que toutes ses obligations passent aveu sa succeision 
sur la têtedes hérilierseonlre lesquels lescréanciers delafenme 
ont tous les droits qu'ils avaient contre la femme elle-mène; 

« Considérant qu'au nombre des droits des créanciers ttait 
celui de poursuivre la femme sur ses biens paraphernaux et 
qu'on doit en conclure qu'ils peuvent poursuivre les contiiua-
leurs de sa personne en remboursement d'obligations devenues 
les leurs sur les biens dont ils sont en possession et qui n'ont 
pas été frappés dedotalité; 

« Considérant que cette doctrine ne porte aucune atteinte 
au régime dotal; qu'en effet, les biens dotaux, dans ce sysè-
me, ne sont pas seulement conservés pendant le mariage poir 
pourvoir aux besoins des époux et de leur famille mais restent 
encore la ressource des enfants après la dissolution du mariaje; 
que s'il est vrai de dire qu'il y a contradiction entre le prineçe 
qui affranchit entre les mains des enfants le bien dotal des detes 
delà mère et la conséquence de l'addition d'hérédité pureet 
simple qui les rend responsables de ces dettes sur leurs biais 
personnels, il faut reconnaître que les enfants peuvent s'exo-
nérer de cette charge en acceptant la succession sous bénéfice 
d'inventaire, et qu'ils doivent s'imputer de n'avoir pas p"is 
cette mesure ; 

« Considérant qu'il résulte de ces faits et de ces principes 
que Rarrer, limitant ses poursuites aux meubles, effets mobi-
liers et marchandises propres aux héritiers Rouchon, n'a fait 
qu'userd'un droit légitime, et qu'il y a lieudèo-lors d'ordonner 
la continuation des poursuites; 

« Considérant que le jugement dont est appel a statué sur 
la contestation des parties comme s'il s'agissait de poursuites 
dirigées contre les biens dolaux d'Elisabeth Cornet; qu'en dé-
cidant que ces poursuites ne pouvaient atteindre les biens tom-
bés entre les mains de ses héritiers frappés de dotalité, il a 
consacré un principe reconnu oar Rarrer et n'a pas jugé le 
procès soumis à la décision des premiers juges; 

« Qu'ainsi il y a lieu de réformer le juge nent dont est ap-
pel ; 

« La Cour, 
« Foioant d-nit à l'appel interjeté par Rarrer, réforme le ju-

gement dont est appel, et statuant sur le cner de demande 
omis par les premiers juges, donne acte à Barrer de ce qu'il 
abandonne toute poursuite contre les enfants Rouchon, inti-
més comme héritiers de leur père ; 

« Déclare mal fondée l'opposition formée par les intimés 
comme héritiers d'Elisabeth Cornet, leur mère, au commande-
ment que leur a donné Barrer; 

« Dît que les poursuites commencées par Barrer pourront 
être continuées sur les meubles, marchandises et effets mobi-
liers personnels aux intimés et qui n'ont point appartenu à leur 
mère, sans pouvoir atteindre les biens provenant de cette der-
nière et qui ont été frappés de dotalité entre ses mains ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée, et condamne 
les intimés aux dépens tant de première instance que d'ap-
pel. » 

cinq ans s'étant écoulés depuis que la condamnation est de-
venue irrévocable, il est sans doute légalement libéré par la 
prescription , mais que ce mode de libération ne lui donne pas 
le droit de demander sa réhabilitation ; 

« Qu'en elfet l'art. 019 du Code d'instruction criminelle 
del808 n'accordait ledroit dedemander la réhabilitation qu aux 
condamnés à une peine alïlictive ou infamante qui auraient subi 

leur peine; 
« Que des doutes graves s'élevèrent sur la question de savoir 

si le condamné qui avait obtenu la remise totale ou partielle 
de la peine par des lettres de giâce pouvait demander sa re- ! 
habilitation; quo ces doutes furent résolus en faveur des con-
damnés, lors de la révision du Code en 1832, par le nouvel 
article (i!9, qui étendit expressément le bénéfice de la réhabi-
litation aux condamnés qui auraient obtenu soit des lettres- de 
grâce, soit des lettres de réhabilitation; 

« Que l'art. 619, modifié par la loi du 3 juillet 1852, a éten-
du à son tour le bénéfice la réhabilitai ion aux individus con-
damnés à de simples peines correctionnelles; 

« Mais qu'à aucune époque le législateur n'a manifesté I in-
tention d'admettre à la réhabilitation les condamnés qui, au 
lieu de subir leur peine ou d'en obtenir la remise de la clé-
mence du souverain, se seraient soustraits à l'exécution de la 
condamnation assez longtemps pour se libérer parla prescrip-
tion- qu'on ne saurait étendre la disposition de la loi d un cas 
à l'autre, sous prétexte d'analogie; qu'il n'existe d'ailleurs au-
cune analogie entre ia grâce et la prescription; qu'autant le 
législateur a dû être indulgent envers les condamnes qui, 
par leur repentir et leur bonne conduite, ont mérité la remise 
partielle ou totale de la peine, autant il a dù se montrer ri-
goureux envers ceux qui se sont soustraits à l'exécution de la 

condamnation ; 
« Que la loi du 3 juillet 1852, tout en étendant le bénéfice 

de la réhabilitation aux condamnés correctionnels, a exigé 
non seulement que le condamné ait subi sa peine, s'il n'en a 
obtenu la remise, mais encore qu'il ait payé les frais et les 
dommages-intérêts, et qu'en matière de banqueroute fraudu-
leuse il se soit entièrement libéré envers ses créanciers ; 

« Que le législateur, en imposant ces nouvelles conditions 
au bénéfice de la réhabilitation, n'a certainement pas entendu 
que le condamné pût les rendre illusoires au moyen de la 
prescription , qu'il a voulu que le condamné se fût loyalement 
acquitté envers la société et envers les tiers ; 

« Par ces motifs, est d'avis qu'en l'état il n'y a lieu d'ad-
mettre la demande en réhabilitation. » 

J IJST1.GM. CRIMINELLE 

Les ebligatitns contractées, avant sa séparation, de biens, par 

la femme mariée sous le régime dotal ne peuvent être exé-

cutées après sa mort sur l<s biens dolaux tombés entre les 

mains de ton héritier qui accepte ta succession purement el 

simplement ; mais l'addition pure et simple de l'hérédité le 

rend héritier responsable de ces obligations sur ses biens 

personnels. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il est constant, en fait, que Barrer est 
porteur d'un jugement passé en force de chose jugée, qui con-
damne Rouchon et Elisabeth Cornet, sa femme, au paiement 
d'une lettre de change au capital de 1 ,000 IV., souscrite à son 
profit par les deux époux, pendant l'existence du mariage 
contracté tons l'empire du régime dotai ; 

« Que Barrer, qui du vivant d'Elisabeth Cornet n'a pas di-
rigé de poursuites contre elle, a fait commandement après sa 
mort à ses trois enfants intimés au procès pouravoir paiement 
de sa créance en principal, intérêts et frais, avec déclaration 
qu'à défaut de paiement de sa créance ils y seraient contraints 
par la saisie-exécution de leurs meubles, marchandises et effets 
mobiliers ; 

« Que ce commandement ayant été suivi d'une opposition 
faite à la requête des héritiers, Barrer a déclaré, par des con-
clusions signifiées au procès et reprises formellement à la 
barre delà Cour, qu'il n'entendait pas s.iisir-exéeuler les biens 
provenant d'Elisabeth Cornet, mais uniquement les objets mo-
biliers et marchandises propres à chacun de ses héritiers, et 
qui, n'ayant jamais appartenu à leur mère, n'avaient point été 

frappés de dotalité ; 
« Considérant, qu'il est également constant, en fait, et recon-

nu par toutes les parties que les héritiers poursuivis par Bar-
rer sont héritiers purs et simples de leur mère ; 

« Qu'il s'agit donc de savoir, en droit, si l'addition pure et 
simple de l'hérédité d'une femme mariée sotis le régime dotal 
impose à l'héritier l'obligation de payer, sur s s biens pro-
pres, une dette contractée par la femme durant le mariage, 
alors que les biens dotaux de cette femme suit passés entre 
les mains de l'héritier affranchi de cette dette; 

« Considérant que si la femme mariée sous le régime dotal 
ne peut grever ses biens dotaux des obligations qu'elle con-
tracte constante matrimonio, il est certain qu'elle a capacité 
pour s'obliger; qu'ainsi, elle reste engagée daus les liens 
d'une obligation civile, èt comme telle tenue de payer sa dette 
sur ses biens paraphernaiix ; 

« Que l'addition d'hérédité pure et simple a pour effet : 1° 
de confondre les biens de l'hérédité avec les biens personnels 

de l'héritier, et. 2° d'obliger l'héritier à payer toutes les dettes 
du défunt, alors même qu'elles dépasseraient les forées de lu 

succession ; 
u Que ce double résultat est la conséquence du principe qui 

fait de l'héritier pur et simple le continuateur de la personne 
du défunt, tenu de toutes ses obligations comme le défunt l'au-

rait été lui-même; 
« Que celte confusion ne saurait être évitée qu'au moyen de 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. des mises en accus.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 5 juillet. 

RÉHABILITATION. PAIEMENT DE L'AMENDE ET DES FRAIS. 

 PRESCRIPTION. 

Il n'y a pas lieu d'admettre au bénéfice de la réhabilitation 

le condamné qui, au lieu de justifier du paiement des frais 
il fi hia i-i,vt lin vn w p emwvt l'F.mt rwntlnit Hi'V certi-

ficats constatant qu'il est el a toujours été, depuis sa con-

damnation, dans l'indigence, el même que sa detle relative 

à ces frais est éteinte par la prescripiion. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

Cette décision a été, contrairement aux conclusions du 

ministère public, consacrée par la Cour impériale dans 

l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

« Considérant que Z... justifie de l'accomplissement des 
formalités et conditions prescrites par la loi, sauf le paiement 
des frais auxquels il a été condamné envers l'Etat; qu'il pro-
duit, pour suppléer à la quittance, des attestations constatant 
qu'il est dans l'indigence, qu'il a toujours été et se trouve en-
core dans l'impossibilité de satisfaire à cette condamnation et 

, que sa dette serait même éteinte par ia prescription; 
« Considérant que cette production supplétive ne saurait 

être admise; qu'il résulte du rapprochement du texte primitif 
de l'article 619 du Code d'instruction criminelle et des di-
verses modifications qu'il a subies, que le législateur a tou-
jours exigé que le condamné eût subi sa peine ou en eût ob-
tenu la remise; qu'il n'a jamais admis la libération du con-
damné par la prescription; que la loi du 3 juillet 1852 en 
étendant le bénéfice de la réhabilitation aux condamnés cor-
rectionnels, a imposé, à tous ceux qui voudraient obtenir la 
réhabilitation, des conditions nouvelles ; qu'il exige notam-
ment, par l'article 624, que le requérant justifie du paiement 
des frais de justice, de l'amende et des dommages-intérêts aux-
quels il a pu être condamné, ou de la remise qui lui en a été 
faîte; que, relativement aux condamnations pécuniaires, pas 
plus que pour la peine, lu loi n'admet la libération par la 
prescripiion; 

« Que, seulement, elle a admis une exception en faveur des 
insolvables, en disposant, par le paragraphe deuxième de 
l'article 623, « qu'à défaut de cette justification (le paiement 

« ou la remise), le requérant doit établir qu'il u subi le temps 
« de contrainte par corps déterminé par la loi ou que la par-
ie tie lésée a renoncé à ce moyen d'exécution. » 

« Qu'il suit de là que la loi n'accorde au condamné que ce 
moyen de se soustraire à la nécessité de justifier qu'il a satis-
fait aux condamnations pécuniaires ou qu'il en a obtenu la re-
mise; que la loi ne fait aucune distinction entre l'Etat et la 
partie lésée; que, dans ces deux cas, le requérant est donc 
tenu aux mêmes justifications; 

« Considérant que, dans i'e#pèce, le requérant ne justifie ni 
qu'il ait payé les frais, ni qu'il eu ait obtenu la remise, ni 
qu'il ait subi l'épreuve de la contrainte par corps, ni enfin que 
l'administration des finances ait renoncé à ce moyen de con-
trainte ; 

« Qu'ainsi, sous ce rapport, la demande eu réhabilitation 
n'est pas admissible; 

« Par ces motifs, est d'avis 
mettre la demande. » 

qu'eu l'étal il n'y a lieu d'ad-

DEUXIÈME ESPÈCE. 

L$ condafhné correctiminetlement qui n'a pas payé l'amende 

ou qui n'en a pas obtenu la remise rte peut, bien qu'il soit 

légalem-ht libéré par la prescription du montant de celle 

amende, être, admis au bénéfice de la réhabilitation. 

Ainsi j u^té, contrairement aux conclusions du ministère 

public, par l'arrêt suivant rendu à l'audience du 5 avril 
dernier : 

« Considérant que des pièces il résulte que X... a rempli 
toutes les formalités prescrites par la loi ; que, conformément 
à l'article 619 du Code d'instruction criminelle, modifié par 
la loi du 3 juillet 1852, il n'a formé sa demande en réhabilita-
tion que plus de trois ans après le jour de sa libération ; qu'il 
a résidé dans ia commune de R... depuis le.. . jusqu'à ci jour, 
par conséquent pendant plus de trois ans; qu'il a constamment' 
depuis cette époque, tenu une conduite régulière et exempté 
de reproches ; 

« Mais considérant que si X... a subi eu partie l'emprison-

nement auquel d avait été condamné et S obtenu- la remise du 
surplus par lettre de grâce, il est constant qu'il n'a j,

as 

l'amende et qu'il nV;n a pas obtenu la remise; que plus de 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Vedrines. 

Audience du 8 septembre. 

INCENDIE DANS UNE FORÊT. 

Pierre Taudin, journalier, demeurant à Vondays, est 

accusé : 1° d'incendie de bois appartenant à autrui ; 2° de 

diverses soustractions frauduleuses. 

L'acte d'accusation mentionne les faits suivants : 

« De nombreux incendies ont eu lieu dans une forêt 

d'arbres pins, située commune de Vendays (Gironde), et 

appartenant aux sieurs Mulot et Dubreuilh. Daus la nuit 

du 8 au 9 avril dernier, un nouvel incendie se manifesta 

dans cette forêt. 

« Les magistrats de Lesparre s'étant, dès le lendemain, 

transportés sur les lieux, constatèrent que la forêt est tra-

versée dans toute sa longueur par un fossé qui sert à la 

fois à faciliter l'écoulement des eaux et à circonscrire le 

l'eu en cas d'incendie. Le fond de ce fossé présentait des 

traces de pas qui paraissaient être celles d'une personne 

chaussée de sabots ; on y remarquait aussi des emprein-

t ^s de pattes de chien. On distinguait dans le fond trois 

foyers d'incendie parfaitement reconnaissables. Le semis 

est d'ailleurs tellement épais, qu'on n'avait pu pénétrer 

dans l'intérieur que par l'intervalle qui forme le fossé. Ces 

circonstances ne permettent pas de douter que le sinistre 

ne fût le résultat de la malveillance. 

« Les magistrats recueillirent de la rumeur publique des 
soupçons très prononcés contre le nommé Pierre Taudin, 

qui avait été employé à l'entretien et à la surveillance de 

la forêt en qualité de cantonnier, et avait perdu cet emploi 

par suite d'infidélités reconnues. 

« Cet homme, très mal famé dans la contrée, était si-

gnalé comme vivant de maraudage, et comme générale-

ment redouté. Il a deux fois été condamné pour vol par le 

Tribunal de Lesparre. 

« Une visite domiciliaire ayant été faite chez Taudin, 

on n'y découvrit aucun objet pouvant servir d'indice. 

« Ses sabots furent inutilement confrontés avec les tra-
ces imprégnées dans le sol du fossé. Ces traces étaient 

celles des sabots usés et incomplets, c'est-à due cassés 

en partie, dont l'auteur du crime, quel qu'il fût, avait dû 

se débarrasser pour qu'ils ne servissent pas à le faire sû-

rement reconnaître. Mats Taudin a un chien qui le suit 

partout et ne le quitte jamais. On fit marcher ce chien dans 

le fossé, et les marques de ses pas furent reconnues pa-

reilles à celles qui existaient déjà. 

« Trois jouro avant le sinistre, Taudin, qui n'a jamais 

été domestique, était entré au service des époux Libron, 

dont l'habitation n'est pas très éloignée de la forêt incen-

diée. 

« Les époux Libre.), interrogés, déclarèrent que Tau-

din n'avait pas couché chez eux la nuit du jeudi ou celle 

du vendredi, sans pouvoir préciser laquelle, ce qui serait 

assez extraordinai -e, puisqu'on ne saurait comprendre que 

leur mémoire fût en défaut sur une circonstance toute ré-
cente. 

« Mais ce qui est plus étrange encore, c'esl qu'inter-

rogée de nouveau après plusieurs jours, la mémoire a 

semblé leur revenir. Ils ont affirmé que Taudin s'était ab-

senté dans la nuit du jeudi. Cette déclaration est toute 

dans l'intérêt do l'inculpé, puisque l'incendie a eu lieu dans 

la nuit du vendredi. Les époux Libron avaient obéi sans 

doute à l'espèce do terreur que Taudin inspire dans la 

contrée. 

« Plusieurs autres incendies, ainsi qu'on l'a dit, ont é-
clalé dans la forêt des sieurs Mulot et Dubreuil. Des soup-

çons se sont élevés contre Taudin, mais sans qu'aticqne 
preuve soit venue les confirmer. 

Un jour, le sieur Darbon, alors garde de la forêt, par-

lant de ces incendies devant lui et ua antre cantonnier, 

disait que si cela commuait, il se retirerait et cesserait d'ê-

tre gïrde. Taudin dit à cette occasion à Garbail : « Ah! M 

on fera brûler les pins ; sans doute tpi'on le fera. » 

« Plusieurs fois il a manifesté à ce témoin le désir de 

voir Darbon cesser d'être garde et l'espoir de le rempla-

cer. Darbon a, en effet, résigné ses fonctions, mais il a été 

remplacé par un sieur Mège. Celui-ci, s'étant aperçu des 

soustractions commises par Taudin, eu prévint ses maî-

tres ; il reçut ordre de lecongédier. Taudin ayant été in-

vité, après son renvoi, à se rendre chez Mège pour régler 

son compte, une discussion s'éleva entre eux à ce sujet, et 

Taudin, menaçant Mège du poing, s'écria: « Avant peu 

de temps les semis en souffriront ! » Un autre témoin, le 

sieur Caibail fils, raconte encore que, dans une circon-

stance, Taudin lui a dit, à propos des incendies de la fo-

rêt : « Je n'irais pas à deux portes sans eu trouver l'au-
teur. » 

« Les déclarations de l'ancien garde Darbon ont fait 

connaître que Taudin, pendant qu'il élait au service des 

propriétaires de la forêt, avait soustrait une certaine quantité 

de iKtlieruves au préjudice des propriétaires, et que, dans 

une autre circonstance, il avait détourne un CM plusieurs 

paquets d'osier. 

« Mège a pareillement révélé que Taudin, avant d'avoir 

été congédié, avait commis le vol d'une certaine quantité 

de graines de pin qu'il avait à sa disposition pour être se-

mées. 

.. La réputation de Taudin est des plus mauvaise 

a remarqué fréquemment en sa possession des gr'ain
s

S
' 

lesquels il nourrissait un nombre considérable de volai^
60 

du foin avec lequel il nourrissait du bétail, bien (m' I 

possède ni champ, ni prairie, et qu'on ne l'ait jamais 
acheter ni foin, ni grain. >• vl 

D ivant la Cour, Pierre Taudin se défend avec beaue 

d'énergie et ne convient que d'un seul fait, nié d'abord^ 

lui. U avait, en effet, déclaré ne pas avoir découché^ 

chez les époux Libron; devant la Cour, il a déclaré s'èt 

absenté de chez eux dans la nuit qu'ils ont indiquée. ' ^ 

Quatorze témoins sont entendus dans cette affaire' 

Pierre Mège, intendant de MM. Mulot et Dubreuilh d' 

pose qu'ayant l'accusé sous ses ordres, il n'avait
 t

,
a

g ?Z 
satisfait de son travail. Plus tard, s'étant aperçu de ce

n

el& 

nés infidélités commises par lui, et notamment du dét
0u

a
'~ 

nement d'une certaine quantité de graines, il avait échu 

Paris aux propriétaires du bien, et ceux-ci lui avaient 

donné l'ordre de renvoyer Taudin, ce qu'il avait fait. L
0r 

qu'ils en furent à régler leurs comptes ensemble, l
e
 J" 

moin avait retenu à l'accusé une somme de 4 francs 

lui avancée. L'accusé s'emporta et se laissa aller jusi/ 

dire : « Avant peu la propriété entendra parler de moi'
3 

Ce propos avait été tenu en présence du sieur Jean (C" 
saigne, auquel le témoin avait dit : « Si un nouvel inee -T 
die éclate dans la forêt, je saurai qui accuser. » 

Jean-Raptiste Darbon était intendant de MM. Mulot et 

Dubreuilh avant Mège. Pendant sagestion, plusieurs incen 

dies avaient éclaté dans la forêt. Il les avait attribués à là 

malveillance, sans savoir qui accuser. Au troisième sinis-

tre, il s'é.tait senti découragé, et avait dit à Taudin, au'ji 

ne soupçonnait pas : « Si la forêt brûle une quatrième' fois 

je donne mu démission. » ' 

TatieSio n'iwait rien répondu , mais le témoin apn
r

j
c 

plus tard qu'il avait dit au nommé Jean Garbail : ,« j)
ar
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bon ne sera pa.s longtemps intendant, et c'est moi qnj \l 
remplacerai. » 

Le témoin croit que l'accusé désirait vivement le rem-

placer comme cantonnier et intendant de la propriété. 

Le témoin déc.'are en outre que l'accusé avait détourné 

une certaine quantité de betteraves au préjudice de se» 

maîtres. 

Plusieurs témoins, et notamment Jean Cassaigne et Jean 

Garbail, déjà nommés, déposent qu'ils ont parfaitement 

entendu les propos prêtas à l'accusé, et que celui-ci nie 

avoir jamais tenus. 
Les renseignements fournis par les autres témoins sont 

loin d'être favorables à l'accusé. Quelques-uns d'entre eux 

ont entendu l'accusé dire après" le dernier incendie : « J'en 

connais l'auteur, qui n'est pas loin d'ici. » 

M. l'avocat-général Pellet soutient l'accusation, g 

La défense de l'accusé est présentée par M" Onillon. 

L'accusé est reconnu coupable sur le chef de vol do-

mestique et non coupable sur c^lui d'incendie volon-

taire. 

En conséquence, Pierre Taudin est condamné à cinq 

années de réclusion. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M . Roudet, président de la section 

du contentieux. 

Audience du 30 juillet; — approbation impériale du %i 

août. 

SOUS-OFFICIER DE LA GARDE MOBILE. — EXPULSION M 

CORPS. ACQUITTEMENT DU CONSEIL DE GUERRE. 

FORMES DE L'EXPULSION. PRIVATION D'INDEMNITE W, 

LICENCIEMENT. DÉCISION MINISTÉRIELLE. — REJET 

DU POURVOI. 

De ce qu'un sous officier de la garde mobils est acquitté par le 

Conseil de guerre d'une accusation de faux, d'abus de con-

fiance portée contre lu', cette circonstance ne fait pas ob-

stacle à ce qu'il soit expulsé du corps, par application de 

l'arrêté du 24 janvier 1849 et des ordonnances des 1" a»ri( 
1818 et 2 novembre 1833, pour le trouble et les désordres 

dont les supérieurs déclarent qu'il avait donné l'exemple. 

Pour la garde mobile, l'expulsion du corps pouvait être 

proioncèe par décision du commandant supérieur du corps, 

sans qu'il fût nécessaire, comme pour Vannée, de prsrdre 

l'avis d'un conseil de discipline. 

Tant que le corps de la garde mobile a existé réellement, des 

. peines disciplinaires ont pu être prononcées contre les hom-

mes qui en faisaient partie, et, par suite de ces peines, ils 

ont pu être privés de l'indemnité du licenciement décrétée 

par le décret du 12 décembre 1819 «i par la loi du 18 jan-

vier 1850. 

Ces décisions, qui n'ont réellement qu'un intérêt histo-

rique, sont suffisamment expliquées par la décision àu 

conseil d'Etat intervenue sur le pourvoi du sieur Baill)
r

5 
ex-sergent-major du 3e bataillon de la garde mobile, ex-

pulsé de ce corps le 30 janvier 1850
s
 la veille môme du 

licenciement de ce corps, ce qui a entraîné pour lui la pri-

vation de l'indemnité de licenciement qui lui a été défini-

tivement refusée par décision du ministre de l'intérieur en 

date du 9 avril même année.
 f 

M. Bauchart, conseiller d'Etat, a fait le rapport de lal-

faire. 

M* Delvincourt a présenté des observations en laveur 
du sieur Bailly, et M. de Lavenay, maître des requête

8
: 

commissaire du Gouvernement, a' conclu au rejet d * ' 

pourvoi. 

Voici le texte du décret intervenu : 

« Vu l'arrêté du 24 janvier 1849, les ordonnances des j 
avril 1818 et 2 novembre 1833, lu décret du 12 décembre 1»*» 
et la loi du 27 du même mois, la loi du 28 janvier 1850; 

« Sur le moyen tiré de ce que le s.eur Builly n'aurait P u 9 
expulsé de ton corps, pour les faits à raison desquels u av 

été acquitté le 28 janvier 1850, par un Conseil de guerre; 
« Considérant que si le sieur Bailly, traduit devant M ^

>&
_ 

seil de guerre de la Rochelle sous la prévention de faux, 
1ms de confiance et d'escroquerie, a ét> acquitté, cette

 c
'
rc0
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. 
tance ne faisait pas obstacle à ce que, par application de 
rêlé du 24 janvier 1849 et des ordonnances desl" avril 1 _ 
et 2 novembre 1833, son expulsion du corps pût être P

1-0
/)^. 

cée pour le trouble et les désordres dont ses supérieurs O» 

rent qu'il avait donné le mauvais exemple; 
« Sur le moyen tiré de ce que l'expulsion n'aurait pu ^ 

prononcée contre le sieur Bailly avant que les faits a lu 
proehés eussent été soumis à un Conseil de discipline ; ^_ 

« Considérant que l'expulsion du corps autorisée P
ar

g
ar

de 

ce 

rêlé du 24 janvier 1849 est une mesure spéciale a 
du 2 noveni-

mobile; que cet arrêté ne renvoie à l'ordonnance 
bre 1833 que pour le cas où ce moyen de répression peu 
employé, et nullement pour les formes à suivre dans ^ T 

l'exa nen d'un conseil de discipline ; 
Sur le moyen tiré de ce que l'indemnité de 

employé, et nullement pour i«> luîmes a. , 

cédure; qu'il s'ensuit qu'il n'y avait pas lieu, avant a i 
uooeer l'expulsion du sieur Bailly, do déférer sa conou 

cenciemeo' 

BuraU"été"aëquisë au'sieur Bailly du jour de la P
ro

'f"îf* «6-
des lois et décret qui l'établissent, et n'aurait pu lui « 
levée par des mesures disciplinaires postérieures :

 Jg49 
« Considérant qu'il résulte du décret du 12 aecem .

 jg
_ 

et de la loi du 28 janvier 1850, que ^^mM±ÎVL çprf* 
ment ne devait être accordée qu'aux hommes preeen 
au moment de la dissolution de la girJe mobi.e ; ^

 Jgi
o, 

« Considérant qu'aux termes de la loi du il ^850, et 
cette dissolution avait été prorogée au 31 lamiei •

 K
ar 

pouvait recevoir son exécution avant celle cp<;«K '
 du

 30 du 
arrêté du commandant supérieur de la g aie mou 
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Bailly 

mois, l'expulsion avait, été prononcée contre le mur 
d'où 'il suit 'pie ce sous officier avait cessé rie l'aire 

lie'de la garde uioWlfi lors du licenciement, et qu'en con-
P?i'

 c
,. o'est avec raison que le minisire de l'intérieur a dé 

té qu'il n'avait .aucun droit à l'indemnité dont il s'agit • 
Notre Conseil «'Eut au eonioniieux entendu ; 

« Avons décf.ié et décrétons ce qui suit: 
« Art. §"• La riquèlo du sieur Baillj est rojetéo. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 OCTOBRE. 

M le préfet de police vient, d'adresser la circulaire sui-

vante aux commissaires de [Milice ; . 

Mes-ienrs, 

Depuis quel pie temps, des débitants de liqueurs et des mar-
han'l* de vins ont lait disposer dans leurs comptoirs des ap-

pareils électriques qui ont déjà occasionné des acci lents gra-

V6
j'e

 v0
,is invite, messieurs, à défendre expressément aux dé-

bitants de liqueurs et aux marchands do vins de placer dans 
jeurs comptoirs des machines électriques d'aucune espèce, et 
à faire disparaître immédiatement celles qui sont déjà éta-

blies- , . 
Je vous recomminle, messieurs, d assurer 1 exécution des 

instructions de la présente circulaire, et de constater au be-
soin toutes contraventions par des procès-verbaux qui seront 
dé&rés aux Tribunaux compétents. 

Agréez, etc. 

Le protêt de police, 
PIÉTRI. 

— M. le conseiller Filhon a ouvert ce matin la session 

■das assises pour la deuxième quinzaine d'octobre. D'après 

les conclusions de M. l'avocat-général Saillard, il a été sta-

tué de la manière suivante sur les motifs d'excuses présen-

tés [Miur ou par quelques-uns de MM. les jurés. 

MM. Badin, Coussin et Asselin ont été dispensés du 

service de cette session à raison de leur élat de maladie. 

Jl. Goussin sera même rayé de la liste générale. 

Il en sera de môme des noms de MM. David, décédé ; 

iBazouin, qui est inscrit dans le département de Seine-et-

Oi*e ; Saitit-Jorre, qui a dépassé soixante-dix ans ; et 

•Courtois, qui est inscrit sur la liste du jury de l'Yonne. 

M. Babin do la Grandière a justifié, au moment où la 
Cour levait son audience, avoir fait partie du jury l'année 

dernière. U a été dispensé pour la présente année. 

— Comme il y a fagots et fagots, il y a chiffonniers et 

«chiffonniers. La première classe, les anstos du métier, se 

.compose d'hommes dans la force de lage, chaudem. nt 

'vêtus l'hiver, proprement couverts l'été ; ils marchent har-

diment dans la voie des découvertes sur une bonne paire 

de souliers ferrés; leur hotle profonde, solide, largement 

étoffée, repose carrément sur leurs épaules, attachée par 

de fortes lanières de cuir; la main droite est armée d'un 

crochet à manche propre et luisant, tandis que la main 

gauche porte une lanterne qui jette des torrents de lumiè-
re à trois pas à la ronde. 

La seconde classe se recrute principalement parmi les 

femmes, les vieillards et les enfants. Une grande liberté 

leur est laissée pour l'uniforme et l'équipement. On en voit 

.dont le pied gauche étale un élégant brodequin jadis ver-

aii , tandis que le pied droit se pavane dans les restes d'un 

gros soulier de porteur d'eau. Leur hotte, quand ils en 

ont, est délabrée, vermoulue, mal assujétie par des bouts 

de cordes noués ensemble; le crochet, mal emmanché, n'a 

plus ce piquant qui facilite le travail el donne tant de grâce 

à la main qui le l'ail mouvoir; eulin, dans celte classe, il y 

a absence totale de lumières, elle fonctionne sans lan-
terne. 

La troisième classe, et c'est la plus nombreuse, ne de-

vrait jias, à proprement parler, être considérée comme 

faisant partie de la corporation des chiffonniers; ce sont 

les pirates du métier. Ils fonctionnent sans la permission 

<le l'autorité, aussi ne portent-ils pas les attributs de la 

profession ; ils n'en ont ni ia hotte, ni le crochet, ni la lan-

terne; ils se promènent dans les rues les mains dans leurs 

poches, quand ils ont des poches, et quand ils se croient 

iien certains de n'être vus ni d'un chitionnier médaillé, ni 

■d'un agent de police, ni d'un agent voyer, ni d'un balayeur 

cantonnier, alors ils entrent en fonctions, interrogent la 

fortune de l'œil et du pied, et ramassent de leurs propres 

mains les bribes qu'elle laisse sous de petits monticules 

que la charrette du boueux enlèvera peu après. 

C'est dans cette dernière classe de philosophes qu'il 

faut ranger Jérôme, qui comparaît aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de coups volon-
taires portés à un enfant. 

L'enfant est chiffonnier de seconde classe. Fier de sa 

hotte, de son crochet et de sa permission, il ne permet à 
aucun intrus de partager son droit de visite. 

Les deux rivaux se sont rencontrés à l'ouvrage. Le 

vieux pirate Jérôme n'a pas voulu se laisser faire la loi par 

un enfant; il lui a brisé ses insignes, mis sa hotte en mor-

ceaux, cassé son crochet, el comme le jeune Denis cher-

chait à sauver son matériel par une défense héroïque, Jé-
rôme a violemment frappé l'enfant. 

Tous ces faits consignés dans un bon procès-verbal, et 

rappelés par des témoins, ont été révélés au Tribunal, qui 
a
 condamné le chiffonnier pirate à un mois d'emprisonne-

ment. 

— Un nombre considérable de gardes à pied du 2* ba-
taillon de la garde de Paris, caserué aux Célestins, s'é-

taient réunis dans l'enceinte du 2' Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le colonel Ladreit do la Charrière , devant 

lequel était traduit un de leurs camarades, lenommc Jean-

Baptiste Deguelte, accusé d'avoir volé à un autre garde 
une somme d'argent. 

Deguelte, connaissant les habilu les d'économie du garde 

Gavoille, l'avait interrogé plusieurs fois sur la somme qu'il 

avait mise en réserve. Gavoille, loin de suspecter les in-

tentions de son camarade, lui déclara franchement ce qu'il 

y avait dans sa malle, et lui conseilla de modérer ses dé-

penses, s'il voulait comme lui se faire un petit capital. De-

guelte, parfaitement renseigné, remarqua que Gavoille ca-

chait la clé de sa malle sous son oreiller; dès lors un vol 

lui parut facile, et il ne larda pas à le commettre. Le 17 

septembre dernier, le bataillon ayant élé appelé au Ctiatnp-

de-Mars pour les manœuvres de l'exercice à feu, il no 

resta à la caserne quelesgardes nécessaires pour le service 

intérieur, et Deguelte, qui n'était pas désigné pour ce ser-

vice, prétextant une légère indisposition, obtint la permis-
sion de rester au quartier. 

Le lendemain, Gavoille, ayant eu besoin de prendre 

quelques effets dans sa malle, s'aperçut qu'une main 

étrangère y avait pénétré. Il s'empressa de compter son 

argent, et il reconnut qu'on lui avait volé 85 fr., ainsi 

qu'une pièce neuve de cinq centimes, à l'aigle, enveloppée 

dans le même papier que deux pièces d'or. Il se plaignit, 

et, par suite, le garde Deguelte fut arrêté et traduit de-
vant le Conseil. 

M. le président, au prévenu : Le jour des manœvres à 

feu, vous avez feint d'être malade, afin de rester à la ca-

serne. Vous aviez déjà arrêté dans votre esprit le projet 
de voler votre camarade? 

Le prévenu: Ce n'était pas une ruse de ma part, j'étais 

un peu malade, et malheureusement me trouvant seul et 

étant tourmenté par quelques dettes que je ne pouvais 

payer, je profitai de l'occasion favorable pour visiter la 
malle de Gavoille. 

M. le président : Cette pensée coupable, vous l'aviez 

depuis longtemps. Vous saviez que Gavoille, dont la con-

duite est exemplaire, était un garde économe et laborieux. 

Ces qualités vous portèrent à le questionner sur ce qu'il 

avait pu économiser ; vous vouliez opérer le vol à coup 
sûr. 

Le prévenu : J'avoue franchement, mon colonel, que 

cela est vrai; j'en ai été repentant aussitôt que j'ai eu com-

mis l'action. J'ai fait connaître à M. le lieutenant Gruard 

les endroits où j'avais caché la somme volée, el, en effet, 

il a trouvé l'argent comme je le lui avais indiqué. 

M. Gruard, lieutenant de la garde de Paris : Informé 

qu'un vol avait été commis dans ma compagnie au préju 

dice du garde Ga\olle, je fis assembler les gardes qui 

étaient restés à la caserne pendant les manœuvres du 

Champ-de-Mars; je les interrogeai successivement sur 

l'emploi de leur temps pendant cette journée et je fis visi-

ter leurs malles. Lorsque arrriva le tour de Deguelte, je ne 

trouvai rien de suspect; mais il me vinf/lans l'idée de faire 

secouer ses bottes : il tomba de l'une d'elles une pièce de 

cinq centimes du nouveau modèle à l'aigle. Aussitôt Ga-

voille déclara que parmi l'argent volé il s'en trouvait une 

pareille. Cette circonstance me porta à croire que le voleur 
était devant moi. 

Deguelte nia s'être rendu coupable de cette soustrac-

tion ; mais, pressé de questions, il finit par me faire l'aveu 

complet de sa culpabilité, el il indiqua les lieux où il avait 

caché l'argent. Sur la somme volée, Deguelte avait payé 

à un maréchal-des-logis 5 fr. 75 c. qu'il lui devait. Mais 

dès que ce sous-officier sut qu'il avait été remboursé avec 

de l'argent provenant d'un vol, il s'empressa de venir dé-

poser entre mes mains la somme qu'il avait touchée de 
Deguelte. 

Le prévenu : Je n'ai rien à dire sur cette déposition ; le 
lieutenant a dit la vérité. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le com-

mandant Plée, commissaire impérial, condamne le garde 

Degt.elte à deux années d'emprisonnement. 

— Voici de nouveaux détails sur l'incendie qui a eu lieu 
hier rue Vivienne : 

L'atelier où il avait pris naissance forme le centre de 

trois maisons : rue Vivienne, 53 ; boulevard Montmartre, 

19 ; rue Richelieu, 108. Alimente par des bois et des co-

peaux, l'incendie s'est rapidement propagé : du rez-de-

chaussée il a gagné la cage de l'escalier de la maison de la 

rue Vivienne, dont les locataires surpris n'auraient pu 

fuir, si cette maison n'eût eu des communications avec 

celles citées plus haut. L'ouverture des portes de commu-

nication ayant établi des courants d'air, le feu gagnait ces 

dernières maisons au moment de l'af rivée du premier dé-

tachement de pompiers , dirigé par M. le lieutenant 
Rollin. 

Bientôt survinrent M. de la Condamine, commandant 

des pompiers, le capitaine adjudant-major Jourdain d'Ar-

sonvilie, le lieutenant Lorme et l'adjudant Simonin. 

Comme des soldats sur le champ de bataille, ils établi-

rent leurs batteries pour attaquer vigoureusement l'en-
nemi. 

Sept pompes furent dressées : trois rue Vivienne, deux 

boulevard Montmartre, 19, deux rue Richelieu, 108. 

Toutes dirigèrent leurs jets sur le foyer du feu. L'at-

taque commcnçi. 

En même temps que jouaient les pompes, les pompiers, 

munis do cordages, de nœuds dds de chaise et de tous les 

instruments de sauvetage, se répandaient dans toutes les 

parties d -s bâtiments incendiés el de c mx menacés, cher-
chant partout où il y avait quelqu'un à secourir. 

En passant, malgré le danger, par des loits, ils arrivè-

rent au cinquième étage de fa maison dont l'entrée se 

trouve boulevard Montmartre. Sur un palier ils trouvèrent 

désespérée, presque folle, une jeune Bllo de vingt ans, M"' 

S..., cherchant une issue pour échapper au feu qui arri-

vait. L'escalier était en feu; ou ne pouvait descendre. 

Les pompiers firent un signal qu'entendit M. le lieute-

nant Rollin; aussitôt le sac de sauvetage fut tendu, et 

quelques minutes après M"' S... se trouvait saine et sau-
ve auprès de ses parents. 

Quelques min nos avant, sa mère, aidée de M. Faviel, 

était tombée en entraînant ce dernier d'une échelle qu'on 

leur avait tendue. Tous deux ont été grièvement blessés. 

Le sac de sauvetage est une sorte de long tuyau de toile 

tendu d'un étage élevé au sol de la rue ou de la cjur, et 

tenu à ses extrémités par des pompiers. La personne qu'on 

veut sauver, introduite dans le luyau par son extrémité 

supérieure, arrive doucement à terre. Ensuite les pom-

piers fixent cette extrémité à la barre d'appui d'une fenê-

tre ou à tout autre endroit solide, puis ils se glissent dans 

le sac et rejoignent à terre leurs camarades. C'est le ser-

gent-fourrier Cussol et le caporal Cochard qui ont, de 
cette façon, sauvé M"' S.... 

On cite comme s'étant particulièrement fait remarquer 

le sergent- major Dupont, les sergents Gaulard, Sl-Clair, 

Rapin ; les caporaux Leferme, Mignot, Leroy, Lamelle, 

Duhamel, Dupeyrat, Rivet et Clouard ; les sapeurs Gobier, 
Poucliain, Mariinetti, Cassard et Delord. 

Les caporaux Rivet el Dupeyrat, les sapeurs Gobier, 

Poucliain et Martinettij ont été blessés, sans gravité heu-
reusement. 

Le caporal Dupeyrat est le même qui, il y a quelques 

jours, a sauvé un garde de Paris tombé dans une tranchée 
d'égout avec son cheval, place de la Concorde. 

M. le général Courand, commandant la place de Paris, ! 

et son aide-de-camp, n'ont quitté le lieu du sinistre qu'a-
près la cessation de tout danger. 

— A peine l'incendie de la rue Vivienne avait-il été maî-

trisé, que les cris : Au feu ! se faisaient entendie, à neuf 

heures du matin, sur un aulre point de Paris, dans l'u-

sine de' M. Baboneau, avenue de l'Hôpital-Saint-Louis. 

Ayant pris naissance dans l'atelier des forges, le feu a 

promptement gagné le chantier de bois de construction, 
où il s'est rapidement étendu. 

Trois pompes et vingt sapeurs commandés par le lieu-
tenant Rudan s'y sont aussitôt transportés. 

Une heure après, ils étaient maîtres du feu. 

La cause de cet incendie est ignorée; le commissaire 
de police, M. Daguese-Giro, a ouvert une information. 

— Un pauvre vieillard logé rue Saint-Eloi, le sieur 

R était depuis quatre mois retenu au lit par une mala-

die grave, lorsque ce matin il pria un des voisins qui lui 

donnaient des soins de le faire portera l'Hôtel-Dieu. 

Celui-ci, qui ci aignait qu'il ne pût supporter sans accident 

le trajet, chercha à le détourner de cette résolution ; mais 

le moribond insista, et dès lors on dut se conformer à sa 
volonté. 

On envoya donc chercher une civière sur laquelle on le 

plaça avec toutes les précautions possibles, après quoi les 

porteurs se mirent en route pour accomplir le court trajet 

qui sépare la rue Saint-Eloi de l'Hôtel-Dieu. Mais les ef-

forts qu'avait dû faire le malade pour aider autant qu'il 

était en lui ceux qui le retiraient de son lit de souffrance 

avaient épuisé le peu de forces qui lui restait, et à peine le 

quart du chemin était-il fait, qu'il rendait le dernier sou-
pir. 

Une sorte d'émotion s'étant produite parmi la foule, à 

laquelle les porteurs, assez vivement impressionnés eux-

mêmes, n'avaient pu cacher ce qui se passait, a nécessité 

l'intervention des sergents de ville de l'arrondissement, 

qui ont escorté le corps jusqu'à l'Hôtel-Dieu, où il a été 
reçu malgré le décès. 

— Le commissaire de police du quartier de l'Opéra a 

été appelé ce malin à constater le suicide d'un jeune hom-

me de 24 ans, le sieur R..., qui s'était asphyxié dans son 

logement, situé rue Geoffroy-Marie. Une lettre laissée ou-

verte sur la table de nuit de la pièce qu'il avait herméti-

quement calfeutrée avant de mettre à exécution son sinis-

tre projet, indique pour cause de son sn-.eide des chagrins 

de famille et un découragement auxquels, écrit-il, il ne se 
sent pas la force de résister. 
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AU COMÏTAKT, 

72 60 3 0[o j. 22 déc 
4 l|2 0[0 j. 22 sept. 
4 0(0 j. 22 sept 
i 1{2 0(0 de 1832.. 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Crédit maritime. ... 
Société gén. inobil. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. — -
Napl. (C. itotsoh.).. 103 S'J 
Emp. Piém. 1850.. 94 50 
Rome, 5 0(0 93 3|4 

Empr. 1850 — — 

90 50 
2800 — 

513 — 
702 50 

FONDS DE LA V1LLS, 

Obi ig. do la Ville.. . 
Emp. 23 millions. . . 1 
Emp. 50 millions. . . \ 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux .... I 
Canal de Bourgogne. 1 

VALEURS DIVERSE 

IL-Pourn. de Monc. . 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl. 
Docks-Napoléon 

ETC. 

070 — 
223 — 

005 — 
006 — 

800 — 
211 50 

A TERME. 

3 0(0 
4 lgl Opo 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus Deru. 
Cours. haut. bas. cours. 

73 — 73 1 ï 50 "T2 55 
99 45 00 50 99 45, &9 13 

— — _~. — 

OHXMXKTS »E FER COTÉS AU FAROUET 

Saint-Germain — — 
Paris à Orléans 1155 — 
Paris à Rouen 1012 50 
Rouen au Havre. ... 
Strasbourg à Bàle. . . 362 50 
Nord 832 50 
Paris à Strasbourg. . 905 — 
Paris à Lyon 895 — 
Lyon à la Méditerr.. 730 — 
Ouest 700 — 
ParisàCaenotCherb. 595 — 

AVIS. 

Un concours doit avoir lieu pour l'emploi vacant d'ins-

pecteur d'un des abattoirs de la boucherie de Paris. L'ap-

titude des postulants sera examinée par une commission 

qui se réunira à la prélecture de police le samedi 29 oc-

tobre à midi. Les personnes qui désireraient être admises 

à ce concours el qui pour cela doivent être âgges de moins 

de trente-cinq ans, sont priées d'adresser leur demande à 
M. le préfet de police avant le 25 courant. 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 
Gr. central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp. . . 
BluismeetS-D. à Gray. 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
GraiurCombe 
Central Suisse 

560 
590 
si s 
482 50 

553 — 

450 -r 

AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
un tat leau par ordre alphabétique des professions et des priu-
cipulos maisons de commerce de Paris, des départements et de 
l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres de commerce ou d'indus-
trie et leur indiquera surtout celles qui ont adopté 11110 spé-
cialité quelconque. 

C 'est à la fois pour eux un almanach utile et une garantio 
pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse de sa maisoi.» 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-
dant un an et publiés par la Patrie, la Gazette des Tribunaux, 
{'Estafette, le Charivari, deux journaux de théâtres, et VEcho 
des halles et marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

— OPÉRA-COMIQUE. — Aujourd'hui mardi, rentrée de Ba-
taille et de M"« Caroline Duprez, Marco Spada. M. Bataille 
jouera le baron de Torrida, M"

E

 Caroline Duprez celui d'An-
gela; les autres rôles seront remplis par MM. Faure, Delaunay 
Ricquier, Jourdan, Carvailho et M

11
' Zoé Bellia. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Ce soir mardi, la troisième repré-
sentation du niable à Quatre, qui vient d'obtenir un succès si 
franc avec MM. Grignou, Ribes, M

MTS
 Pelit-Brière et Girard 

pour interprètes, et Bonsoir, voisin, de M. Poize. — Mercredi, 
la septième représentation du Bijou Perdu, le triomphe de M"

18 

Marie Cabel. — Au premier jour, le Danseur du roi, ballet, 
avec M. Saint-Léon et M

LU Nathalie Fitz James, etc. 

. — PORTE-SAINT-MARTIN. —"Aujourd'hui mardi, 20° repré-
sentation des Sept Merveilles du inonde. 

SPECTACLES DU 18 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Murillo, le Mariage forcé. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

ODÉON. — Cinna, la Gageure imprévue, le Jeu de l'amour. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Diable à quatre, Bonsoir, voisin. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre 

VARIÉTÉS. — Les Enfers de, Paris, Riche d'amour. 
GTMHASE. — Le Pressoir, les Diamants de madame. 
PALAIS-ROTAL. — Picolet, Brelan, Doux Princes, Sir John.' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — Relâche. 
GAITÔ. — Georges et Marie. 

TIIÎATRE "MPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres, 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 
FOLIES. — Les Aides-de-camp, Thérèse, les Fils Gavet. 
DÉLASSEV.ENS-COMIQUES. — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba ou les Quarante voleurs. • 
LUXEMBOURG. — Angèle, le Muet, Canichon. 

HIPPODROME. —■ Exercices équestres les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
à huit heures. 

SALLE VALENTINO. —■ Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73)» 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
do minuit à Rome. 

■: 'Ai-.. ,,- , > :i 
Vaate* immobilière». 
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DE PARIS A STRASBOURG , 
Rue et place de Strasbourg, faubourg St-Murliu. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires qu'en exécution de 
la convention conclue, le 17 août 1833, avec M. le 
ministre des travaux publics, et ratifiée par l'as-
semblée générale des actionnaires, le 28 septem-
bre suivant, la souscription de 250,1100 actions 
nouvelles sera ouverte à partir du 20 octobre 
courant. 

Les porteurs des actions actuelles du chemin de 
èr de Paris à Strasbourg sont seuls appelés à y 
prendre part, au prorata du nombre d'actions 
qu'ils possèdent, c'est-à-dire une action nouvelle 
pour une ancienne. 

Les actionnaires qui voudront exercer le droit 
de préférence qui leur est assuré, et opérer direc-
tement à la Compagnie leur versement, sont invi-
tés à se présenter, de dix heures à trois heures, 
dans les bureaux de l'administration, à l'embar-
cadère, et munis do leurs titres. 

Contre la souscription des nouvelles actions el 
le versement de 100 fr. par action, il leur su"a 
délivré ufi récépissé noininatil qui sera roaa placé 
ultérieurement par des titres provisoires d'ac-
tions. 

Une estampille qui co statera la délivrance des 
actions nouvelles sera apposée sur chaque - action 
ancienne. 

Les actionnaires qui voudront profiter de la fa 

cullé qui leur est assurée par le traité passé avec 
la Société générale de Crédit mobilier sont invi-
tés a se présenter, munis de leurs litres, dans les 
bureaux de cette Société, place Vendôme, 15, où 
ils pourront opérer leur souscription de la même 
manière que dans les bureaux de l'administration; 
et contre le dépôt du récépissé constatant le droit 
aux actions nouvelles, la Société de Crédit mobi-
lier effectuera pour leur compte le premier verse-
ment de 100 fr., pour un an, à l'intérêt de 4 p. 0/0 
l'an, formant compensation avec l'intérêt de 4 p. 0,0 
payé par la Compagnie de Strasbourg. 

La souscription sera irrévocablement fermée le! 
12 novembre prochain, à cinq heures précises du; 
soir. 

Les actions nouvelles qui n'auront pas été ré-
clamées seront vendues, en temps opportun, à la 
Bourse de Paris, au profit de la Compagnie. 

NOTA. —Il sera délivré au bureau de la Compa-
gnie une formule des pouvoirs qui devront être 
signés par les personnes qui voudront se faire re-
présenter. 

Le coupon de 10 fr. à payer le 1" novembre pro-
chain , pour intérêts du deuxième semestre de 
1853, sera accepté pour argent dans le versement 
de 100 fr. (10939; 

20 do ce mois. Passé ce délai de rigueur, les ac-
tions seront, on venu de l'article 13, vendues à la 
Bourse de Paris, et le gérant poursuivra les pro-
priétaires d'actions parles voies ordinaires, poul-
ie recouvrement de la différence, si le produit de 
la vente présente une porte. (10958) 

mmmi GÉNÉRAL £ 
de la Magistrature et de l'Admiiusiralion, ou Al-
manach des 500,000 Adresses, publié par la li-
brairie FIRIIIN BinoT FRÈRES , devant paraître in-
cessamment, on invite MM. les négociants al au-
tres personnes dont les noms y sont inscrits, et 
qui ont changé de domicile vo'onta'rement ou par 
suite d'expropriations, à envoyer l'adresse de leur 
nouvelle demeure, rue Jacob, 56, avant le 25 oc-
tobre. Ce délai une fois expiré, aucune réclama-
tion ne pourra être admise, si ce 11'est aux avis 
tardifs, insérés a la lin de' l'ouvrage. (Affranchir.) 

(10960) 

LE SIROP mmm D ORAMKS 
ameres, en harmonisant les fonctions de l'estomac 
et des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dyssenierie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 
Prix du fia;on, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville. 

(10931) 

M ies actionnaires de la Société des Pape-

> terlett «lu SOIBCHO sont convoques en 
assemblée générale ordinaire le 10 novembre pro-
chain, à midi précis, au domicile du directeur, rue 
Guénégaiid, 17, et, le mène jour, à deux heures, 
en assemblée extraordinaire, pour la réélection 
es deux directeurs. (10961)* 

INODORES, STEFAM C. 

SOCIÉTÉ 

DES 

Le gérant de la Compagnie a I honui ur de pré-
venir les actionnaires r.-laidalaires que les 
2' et 3' versements de 25 IV. chacun, exigibles le 
30 avril cl le 31 août 1853, seront icçus au siège 
de la société, boulevard des Italiens, 4, jusqu'au 

i rvnVi} joli magasin pouvant être tenu par 
A liLIJLH une dame; recette 60 fr. par jour, 
béuéf. nets 40 p. DjO. Prix 4,500 fr., marchandises 
0 m prises (occasion). S'ad. à MM. Estibal et fils, 

fermiers d'annonces, 6, place de la Bourse. 

(10962) 

ÉCLAIRAGE-RORERÏ 
AIT 

GAZOGÈNE, 

14, boulevard des Italiens, est transféré, pour fui 
de bail el agrandissement, rues Drouot , 12, 
Grange-Batelière, M, Rossini, 2 (au coin du bou-
levard des Italiens). 

L'ADiWTRATION 
SONS D! COMMI IU.K n>. PAïus demande, pour faire 
la piace, des employé* uclifs et honnêtes; remise,, 

payées comptant uotvs vérification. S'adr. de dix 
heures à midi, pluée de la Bourse, 6. 

LA SYRIE, LA PALESTINE, U JODËË 
ET LES 

l,iei '\H.I!t,\TS, 
Un magnifique volume illustré par 20 gravures. 

& fr. IM Uwt»i|M»?fU 'fi ilvr. 

ÉTAT PBÉSEfiT M JÉRUSALEM 
8 livraisons, ? N FR. la livr, 

Toutes les livraisons se vente,!)! séparément —On 
trouve ces deux beaux ouvrages, d'un grand Intérêt 

(Uclua m», el qui résument tout ce qui tut relatif* 
la Question d Orient et des Lieux-Sainls à Jérusalem 
CfttMi SI BOE ».K.6-,%*AI,|,ii.:, ;»»:t»>iir! 

 Boulevard Poissounière, 14 ter. (1094T) 

A VE\»!Jiî - Carré, six octaves et ilftmie -

Uiez U. LEMOINE, rue de Paradis Poiswiiuu e 
36. Excellent pour étudier. Piix : 330 fr. 

YDR0CLYS 
■mnoar lavemenrsét 
' m nji-et.Jd ■ ,, nu, 

I on.-! mn,. ■ ,;•„[,,, 

,« ni iiiin si! ni cuir ; 1 IV. n au-
des .Ane.iiiaisoiiA. PbTil'iav. denClvuop., r. d,i i, cn

e (t
, 

(104 Ml) 
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ADRESSES 
DES PRINCIPALES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
MARDI 18 OCTOBRE 1853. — N° 34. 

Maison J0RB5RT ESTIBAL «t fil», 

{Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, «. 

Pour (es conditions (l'annonces, voir aux 

réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

3t Légion-d'llnnneur. — o) méd. d'or. — :\) m éd. 
UNi-rsjent.— ») imVl. de bronze'.—Exposition de 
Londres : Me méd. de prit ou de i™ classe.— 
MM mention hortor iblc—• Pg° : passage.— PI 
place.— Fs : faubourg.—G'« : galerie. — Q> : quai 
—U* : boulevard.. — Pas de signe abrévi-atif 

EJrue.— Sp tc : spécialité.—Exp" n ou E» : exporta-
■j lion. — D«: dépftt. — Fab' ou f : fabricant.— 

Fab« ou fl"° : fabrique.— Se ou s r : successeur. 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

4K* acquéreur*, c.hotx de tontes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociation» opé-
rées par la maison IV. listibal et tils, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vents, achat, escompte; fonds pub><« 

p. agt-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LF.(',AR!>lîNTIEli,io,Coquilliùre.Ch« rg é duc°'"en_ 

«i««*de!i"< re administ"n.llecouvr« 5 p r I«comm"'!l! . 

Allumettes. —Gaz. 
De salon. Briquets bt6s . CANOUIL, 4, pge Yiolet 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. I.E-

VIEU.X;eICc ,5 ,<;iiaronn3,Cf S'-Josh.,F6S'-Ant. 
PIAT, 56, fgS'-A '.itoine, toilettes à corps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BKRTAUD etC», 57, Meslay.Canapés formantlits. 
GUYOT ,95 ,fgSt-Antoine.T»''ies àeo" 1 is5«enferbt 

Paillassons. 

DEBBOF-MONTREL'IL ,7i ,Clcry,spéciai"deluxe 

Appareils à gaz. 
A .PICARD«'C°,257 ,S '-Donis. Admis àl 'exposition. 
MOREAUX,l2,S-J«»"»,Batgi»»,ve,'«!»b'é»,éconil!250[i) 

Armuriers. 
F. PRELAT, 41, Ferme-Mathurins,môd'"à Londres 
THOMAS, S, Rivoli, sp té d'arnies de pari», pi raod. 

Baccalauréat. — Droit. 
FOUILHOUX,L.D.,répc '.<ie<iTOit iQ6 ,Ne-S<-AugU3tin. 

Bains électrisants. 
nv""parf.-\. PENNE3 ,chimiste^«P»«»,i,^ori-
<• taine-S '-Georges, p r régulariser les fonctions 

B|princies du é*'*?», pro'c'ï la peau une fraieh»" 
! un parfum des plus agréables. 12 doses: 10 fr. 

Bains de vapeur. 
Nouvm«nt restauré à75c. Etuvespartïcul.,1 f. 25. 

Salons etdiv. Tetnpôr. variée des salies. Ouv. 
. de 9 b. d i m. a 10 il. du s. 27, Crussoi,Bd Calvaire 

Bas élastiques pour varices 
DUCOURTIOUX, 4, Fontaine-au-Roi, in vent* de a 

nouv. tissus plus fins, p! as donxel plus solide*. 

Bâtiment. 
DELABARRE,4, Moulins. Moulures en tous genres. 

Assainissement des habitations. 

Parquets surbitume, GOuRGUtiCHON, 118, Rivoli. 

Batteur d'or. 
G12RAHn ,38,! ,,harlol .Imil"'>d '"rri '>(s .a .)fUesctpdr« 

Biberons-Breton, 
Se.fpmme ) 49. )st.s i;t)

," ti »'>.Rec td '' mel'encte ». Ap"m le « 

Billards. 
M»"CHBft*B^H ,pg«S»-Ni:colas,etSO ,ChM .Jd,B«« 

Bouchons. 
FORT AU, fab. semellesde liège, i3,r .B"»rg-l' Abbé 

Bouteilles et Bouchons. 

Henry EDARD, 20, pl .SI-Germain -l 'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. Gt, 

Un seul morceau de celte braise, sans odeur ni 

fumée, suffit, p' embraser le charbon le plus 

dur. Un paquet de25 c. eonlientassez p r allu-
mer le fjudeux fois par jour pendant un 
mois. M» CAHTAU, 123, Université. Comirt0*1 , 
exporton . (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN ,70 ,Uiclic!ieu.B''oJei'ies r i cli«,p*modés 

Jrodeur-Dessinateur. 
BADET,ll,N've-pts.ciianjps.Sp<eco6te s officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ ,62, Chariot. MP ®. 

Cafés. 
CAFÉ DE LAVILLE DE PARIS, divansde la Bourse. 

D<;juûners,l>'U«rj! et tiv., i i,N.-D.-dea-Victoires 

Caoutchouc. 
A. AUBERT«r,ÉttAUi ),*ptiSdeluyaux ,l2 ,H"ueviii«. 

V«H1NAUT ri!s,4o,Dauohino. Manteau* Rebâtis"™. 

LERAT,4o4,S'-tIonorë. Manteaux et chaussures. 

Toiles imperméables. 

OUTIÎRTRE,bi«,ba7;«rBe^eiie i rab.52,r.Lagny,b '-e 

Trône. M'e»"* 3 f .90 c .; id. soieio 1 .; le mèt. i f .65c . 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23,Yal-St<'-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS. Cliîlles tXasIndes e\, français, mt\r-

qués en chiffres co"n '>s . Prixflxe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESUN ,b lé p rleehapeauba3t .,34,Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE,368 ,St-lIonoré(auxMontasnes-B.us s"). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, feSt-I)enis,bté5 8. g.d. g., inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent, plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT fre»

<
V ' 1lette,Lisl">'">8 ,D»na-JIaria

)
îf ,lj2V

i
o 

GRONDARO,l,r .<le l 'Odéon, fr <1« S. M. l'Impératrice. 
MEVIiR,9,N.-D.-Lorelle,crcm<,1 -pr«iiucs prt qtc ! 4 r. 

Cirage. 
Pln*de lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b", 

s'empl'àseCjhr'U '«ie t s " ,l i ,1 " S5B ,2l,B",aurepaire. 

Clysopompe sans piston 
B'e ,6 f. «' aa-d«"«<.A. PETlT,iriv.,n da la Cité, 1». 

Coffres-forts. 
HAFFNERrre»,b1^".s.d ■6.8,pg»Jouffroy.Scr'■» l^,,•. 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTË,C"-del'E">p. Sait romaine c»r«l a ch«'" de" 

Chevem^fauxIoi'pet'.ele^jG'e Montuensie ^ps-rtal, 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Pge Choiseul. Inventeur de la den-
telle chevelue et d'un nouveau postiche invi-

sible il l 'œil le plus exercé. Eau tonique el 
pommade ioui'craine contre la chute des che-
veux. EXpoSHiOflél de 1834, 39, 14, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

• Inv'é par CROISAT, coi P , pour tirer facilement 
soi-même les raies de chair d'hommes et de da-
mes. Prix del f. A 6 f.,4 leiniîtrïnes pour blond, 
châtain, brun etnoir ,5 f.la boîte. 76, Richelieu-

Cols et Cravates. 
A L V VILLE DE LYON, 1™ els*«ie m .i!S°» p 'Iafip»* 

des cravates et cols en t s i! rcs i (j8,ps* Vivienne. 
DESSAUX,3i,fgS>-Mar!in .Chemi '«,c™vate5 igar,i«, 

Comestibles. 
Conserves alimentaires'5 ' fruits au vinaigre. 

CIIOLLET«tCt ,I ,3 ,5 ,Marbeuf,PrI'eé <1 .MassonMlf n »• 
AeM»»TESTARDDUBOSn,79,Verrerie.Mout<iell" e 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et C ie , 10, rue du Helder. 

Corsets. 
COfSet.îftî/oirfm'oMesb '^.J.YlTE .Oi ^on'martre .Exon 
Me DUMOULIN, seule inventeur g- u cOT'et sans gOilS-

SBt .8 méd1 lesbronzee la rgent ,4.4 i lJasjo-cln _Ttem t>art 

LEBREF, 8, G'e Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
Hyarotugede\lalsonrouge | 3-50leli o ,28,GUe-St-Uon°ré 

Daguerréotype. 
Portraits. 

Ed .CLÉMENT,4,N.-°>-Nazareth.PIaq .«'pa pier à2f. 

Appareils. 

BEAUD, Hye'Ce 4,Saintonge .PIaquesai'aigleII.l). 

POINTEAU, EncadremenM°a'g°at°»M,H S'-Martin 
Sabliers TIFFERAU, fabT'e Théâtre, à Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER ^l.Lemercier .Batignolles.Bcriresansaffr 

Dentelles et Blondes. 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis,Vivienne. ;v ® 

Dentistes. 
DeDAMNEVILLE ,mé<l.-dent.,181,M»ntnr. r tre.psleB<l 
NONAT,chirurg.-dent.,F .M .P .,l02,fî S'-Martin. 
REDRESSEMENT DESDENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place derilôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUrs ,285 ,S'-Denis .Prdespri mper30i-meme. 

Deuil. 
ArOrp /ieHne,PASQUIEB,i64 ,St-Honarc,eni.Coq 

Distillateurs. 

Doreurs. 
EDAN, 152, Saint -Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g" lmrea'i,J.L A l''ONTe 1 C»,20,J.-J. Rousseau 

3Sau et Pastilles de Vichy, 

70«.lab(iîte,J'.500g>"««.M'>^FAVHBU.X > r«'«eniT73, 
GUe.st.Hre58)l;i.jtj ..j.iioii».M !i ,gianc.b«aocenll 

Cs-azateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, SM) 'iiis U ANGLE él Ce. Boîtes de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET,29,r. d'Angoulème-du-Temple. P-"''.» 
el apnar1" nouv, de 1 à 5 lit., faciles il chari'cr. 
l'i-iii'lerevieiita ;,c. |a ||llc.Exp°" prla

r
-
r
anc.

c
t p jicr. 

Enseignes. — Lettres. 
II. BLENNER, 3, rue Foydeau. Sp lé d'écussons. 

Eclairage minéral au schiste. 
Lampesb>ee>,BARBI;ÎR,!gMonlmartre,9. Expédin 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE,8,Thévenot,ci-d'St-Denis.Fab .e«mag. 

delleurs llnes,h"J nouv'* en l""' g'nws.Foo.exp. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSet Ce, 81-80 Po,dncourt. Filtrescr'"» 11!", 

e
au

(
JistiU

l
'e ,\ la rnI""^*Spur*tloréd'hldI«««d'e»Wf. 

Fourrures.—Pelleteries. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail. 

Gainîers. 
BINNECIIÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres 

Garde-Robes Feuillatre, 
lîte,WERIHAS,siiccr, 35, Croix-des-Pents-Chami»-

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, li'i S'-Donis. Bijoulerie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55 

Montorgueil, en face le i-CstaurantjPlulippe. 

Horloges publiques. 

NIOT,10,Mandar.H" rloge> àbaspriXjtourne.broehe 

Hôtels. 
IIOTELDEL'EUROPE(Grand),4,Valois ,paiai»-Rai. 

Huile et graisse poU r machines 
Chez A. BAUEit etC", 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d'). 
VOITURET.S "Roule. P rocn reaC (T »éreursetprofesseur9 t 

MORiN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Celte maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques el com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

DlLLON,10,Cadet.E'lueation Compléte ; pensat,exlnat. 

Journaux et Revues. 
PSt/Cne,jalmoaes jLENDER,imFr.41,F°n 'ame_Mohere 

Lampes perfectionnées 
Braiantl2h.l4f.PARIS ,ft ,2 ,Lafeuilla(le jP l d.ylctoires 

Laque incrustée. 

Lithographie.—Imprimerie, j 
BiLLiiT8 <iV;r'« l h.Pèpelerie,M,FïMonl""«™. 

Étiquettes en tous genres. 

Mon SAINTON, Goixsuer ,36 ,pl.del'liôt*»-*« V'iit. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET,69, Richelieu. Fabricant breveté. 

GOYIBET 46, llicher. Vente de conllance. 
DUPONT, 3,Nve-9'-Auaustin, fT'e sp"d« l"' en f« r 

oruemie'elsoirimierjél t"l ue, .Méd.el récomp 'e« 

Sommiers élastiques St-Alban b" ' et perf. 

GAUCHE et C", fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture,! itf, fuubourg Si-Antoine, dépôt, 

35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»" ESTIBAL et C», il, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : 1 fr Envoyer un man-

dai sur la posl?, el 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
M"e |!OURl)ON,s'-f«'.6(i,f8S'-Marlin,r«»t« ,,»époq. 
M'BUIJN Y, sa«e f« delà faculté, 233, fs S'-llonoré 

Manège, équitation. 
GllCVitlIX dresse, pi'd"me >,Yte

|
ach t ,C',l, ,dr*"a E< .C r> 

spid«M.Banch«r ,-4S(l'is ,Ch«1 e.<i ,Anti'',»»l>l ',8»-L'« 
Eugue.SAU ro .N '-' r.e ,cité les Martyrs. Leçons à 2 f. 

!DUCOROY,ROSEetC«,bi",i7 ,Vendbme.Guérid°n», 

TOUTAlN.fquedeliqueirsetfruits^laChapelIeSt-D's 1 écran.chai'es^lateaux^éceSSaire^papetene, etc. 

Médecine. 
Hernies. 

GMérisoiiradicatesans opération, par un nou'«au 

.^médicament, appliqué surla hernie. Honoraires 
et tri rtd '«amants gratis eii^aa d'insueces .LE J EMBLE, 

dr-mcd.-P.,!22 ,l!ac.(0)ine vendpas de bandages) 

Modes et Coiffures de bal 
ANSELVIE ,97 ,Nve.peti|s-Cliamps.Sp>Mechapeain. 

GOI)ARD,38,Vivienrte,c" ,1 >' e g lod'Va | i .1 iM .I)tsetéler 

Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taille et marbre incrusté p r 

ineull 'e*. Décora lion s i tl [e(u'un's ) pieT 1 esj llc |Mi ,teoi 

et inosaïl«e> s ,,r fo»J de e 'n'«>",grn» 1,,coui*>,™rte 
dessins yari es ^ortf da ]|fc ge |\Y!g' i se ,v eftti l>ule

iR
alle à 

manger „| dehain». MKSCUI.NG «'TORASSE, b''1 » 

«g<lS.U*a«,T»,q.V»!'»y. Magasins,95, Richelieu. 

Oiseliers. 
BARA,bdIîeaumareliais,ci-d tbdSt-Dcnis,Monspie 

Orfèvrerie, Couverts. 
PdoRHOiï-E«(iK!/(o«,T!!OURET,3l,pl . dei« Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET,! 57, Palai-Rai.Papoterieflne, fantaisies, 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce palier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser el, donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus Uns et 
des plus doux. — B1NET, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN ,parar 1 " icsciepoche,g''eValois ,ps-Rai ,io6. 
RICHARD,277,S'-Denis.Cannëshienté .Freo ,expon. 

Parfumerie. 
3/oeHeîne,richssedes chx.LAURENT,63,N''e-Rivoli. 

MOELLE DE BOEU Feu nal»re et en pomade.Sle m»» . 
JËANDRON, 2, Lafeuillade.p» la pl. d» Vic'o>res, 

Maison Demarson, fondée en 1815. 

DEMABSON,CHÉTELATe'C',7l ,S '-Martin,enface 
S , -Merry .Pa'f.etsav .engros

)m
nesi

81
9

j!!
5

)
39

)
44

)
4o 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse de Bourbonneux defiàSOr 

LECossï«»'' i--'M'c«a««"ni^l4 ,r.'<«Ilavre.Kxpor|' 

Pendules. Bronzes. Candbr«> 
ROLLIN, 55, Rr et agne. F°;u« et grands maga B ,„; 

Pharmacie. — Médecine. ' 
Coii/ii<'ri(;/i!/!;i(;HlOHC ,p"troBéep»rune gtéfjern^, (. 

Chocolat el bonbon* d 'une «s>«ut partait. p
on

 " 

èlre pris même p" r les mal » d «s. 4
0>

 Yivie
nn

° 

Chocolat ferrugineux COZiMET 

C™ pales couleurs, maux d'estomac,i2,si-Me rr 

Pilules ferrugineuses de Valiet. 

AiapheieviLLE rTE,|r'nsfére.4
8IR

.Bonaparte «»r,„ 
l'ég 'ise st-G''n- d's -I>re». 2 f. le ilacon, 10 f.'l

e
, j 

Revalenta arabica, 
Fariliecurative p| fortilianlc. 1)UBARRY«C. 25 

d 'Hautevilhv-'chez l s l'spharni .deFranc.j,^^. 

Pianos. 
AVlSSEAUae,h , '1 ,2i ) l'

,1 S'-Denis. Vente«>lo C aii6. 

Pianos à double échappement b''»
 att 

Ll.\IONAlRE,20 ,Ne.pe''it«.r |,»m,,. médUeexpon,.,. 

Asommicr ferprolg'-dei I''soi>'i "p i u rP'"»c«i>r.«,i";; 

unirtm#rU».oUBUS,l.'*,34,l!a»se-n'"'r»rt.i,OCM1 'i 

Plus de presses. 
COPISTEEI.lv"TRO-CHIMIQUEb 'e ,pr.copier t» le. 

écrits sans presses(portîitifi, 148 Mdflrntartr*. 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLEBC, mécanicien hytt'n,q1i»i Yalhiv nu 

Point" d e (""' syslè.nies, A (.«. «Mtjr», jt)s«J.»' 

d'app» et d«.iard '»»,lleurs l '3fu1 u"»i-liSejell.. 
PLASSE,«7,S*>Honoré.Prappart""«ii»é ()»

r4
|
|
,J 

Produits chimiques. 
BRANDELY*, auteur du traite des nianipià»-

tions électro-èhlriiiqnes. Produits s|lécftui 
pour dorure el argenture. Galvanoplas lié P i 

v daguerréotype. Gutta-percb a. 7, Fg du Tenir,). 
BLEUS YVUY et C», seuls brevetés s.g.d.g., vejvif 

LINGE, papeteries et peinture, 13, Tcmpl». 

Reliures d'art. 
AdreDESPIERRES ,12 ,pl.d.Lou -'" ) R 'd«l'Eni F er.v, 

Restaurateurs. 
Olnerj a 1 f. 50 é. , à S et 6 heures. 8 -i, Monlmarlrr. 
raf«r«e/'i'anp<'ise,déj.etdîn.à la carte | fgjiotttris»rtti j 

Roulage. 
LANGSTAFF,Ehremberg,Maillard, 30, lierttire 

Serruriers - mécaniciens. 
Menbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT^S^arbeuf.Cps-EléesjgriiiagM ^fjiij,,,^ 

Tailleurs. 
FRANCK,28,Madeleinc .Cost »nie<i.coiireorapiet3i)o<, 

MACK.37 e> sg .gr'e'i 'Orléans ^e-Ri. Habits brodés, 
MORLAND, 2, rue Louvoi», place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colheri, 2 et S 

Teinture de cheveux. 
Eau Bugenne, coiffeur, 

Pour teibdresoi-m^me les cheveux et la barbées 
toutes nuances sansnoireirla peau ni laissi'v di 
reflets rouges. 3f.lefl°n, s f. laboîte. 6, Helder. 

Vins fins. 
BOUCHARD père et 1113, propriétaires (i e Roanne 01 

Bordeaux. ROCAUT,agent ,45 ,r.deLuiembonrg 
(10136J 

S.» paKvt««tlon légal© «le» A«4e« »lo Hncïété «Ht obllgatolro, paar l'année 1S5S, «Sara» la «AXHVVH »®«ï TRIBUNAUX, I.H DBOI'I et le «OUKNAIi OÉMÉBAIi O'AtFFIOBBS. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ bE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 25. 

Le 20 octobre. 
Consistant en tables, chaises, gué 

ridon, candélabres, etc. (1536) 

MK'lttTIÎ.M. 

' D'un acte passé devant M» Jozon 
et son collègue, notaires à Paris, 
le huit octobre mil huit cent ciu-
quanle-trois, enregistré, 

Contenant les staluts d'une so-' 
eiétéen commandite par actions, 
formée par M.Victor LANGE, fon-
dateur du Comptoir des fonds pu-
blics, demeurant à Taris, place de 
la Bourse, 12, en présence et avec 
l'adhésion d'un associé comman-
ditaire dénommé audit acte, sous-
cripteur de dix actions, 

11 a été extrait ce qui suit : 
11 est formé une société en com-

mandite par actions entre: 
1° M. Victor Lange, seul associé 

responsable; 
2° Les souscripteurs et- les per-

sonnes qui deviendront propriétai-
res des actions ci-après créées, sim-

ples associés commanditaires. 
La société a pour objet l'achat et 

la vente de toutes actions de che-

mins de fer. 
La durée de la société sera de dix 

années, à compter du quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-trois 
Elle est dès à présent constituée. 

La raison el la signature sociales 
sont : V. LANGE et C«. 

La société prend en outre la dé 
nomination suivante : Compagnie 
générale des actions de chemins de 

fer. 
Le gérant a seul la signature so-

ciale ; il ne peut en l'aire usage que 
pour les besoins delà sociélé. 

Le siège est à Paris, place de la 

Bourse, 12. 
Le fonds social est lixé à six mil-

lions de francs, divisé en douze 
mille actions nominatives de cinq 
cents francs chacune. 

H pourra ciré porté à un chiffre 
supérieur si le gérant le juge néces-
saire dans l'intérêt et pour l'exten-
sion des affaires de la sociélé. 

La sociélé est administrée par un 
seul gérant; le gérant ne peut, sous 
aucun prétexte, créer aucun billet, 
contracter aucun emprunt ni faire 
aucune opération étrangère à l'ob-

jet de ia société. 
M. Victor Lange est seul gérant 

de la société. 
Pour extrait : 

Signé : JOZON. (7768) 

Cabinet de M. J.-R. PLU7AUSKI. 

Par acle sous seings privés du 
treize octobre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré le quinze, 
a été dissoute, à partir dudit jour 
treize octobre, la sociélé qui avait 
été formée pour quinze ans, suivant 
l'acte notarié du vingt décembre 
mil huit cent cinquante et un, en-
registré le vingt-neuf du même 
mois, entre madame Louise-Elisa-
beth POIRF.T, née DEC AN, et M 
Léon THOINOT, son gendre, pour 
l'exploitation d'une fabrique de bi 
joux doublés d'or, située à Paris 
rue Saint-Louis, au Marais, 101. 

Madame Poiret, qui prend seule 
la suite des affaires de cet établis-
sement, est chargée du recouvre-
ment des créances et du paiement 

des dettt-s sociales. 
Pour extrait conforme : 

J.-R PLUZAUSKI. (7766) 

Suivant acte passé devant Me Du-
cloux et son collègue, notaires à Pa-
ris, le six octobre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré , 

Il a été formé entre M. Albert-
Henry DORR, banquier américain, 
résidant habituellement à Londres, 
Warnforl-Court, 5, comme seul gé-
rant responsable, et une personne 
dénommée audit acte, et toutes au-
tres qui étaient ou deviendraient 
propriélaires d'actions, toutes sim-
ples commanditaires, 

Une société en commandite sous 
la raison sociale DORR et O, et sous' 
la,dénominalion de société des bre-
vets à sucre Bessemer, dont le siè-
ge a été provisoirement établi à 
Paris , à trente ans à compter du 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle quatre, sauf les cas de pro-
rogation et de dissolution antici-
pée, prévus par les statuts. 

La société a pour objet l'exploila-
ion en France et dans les posses-

sions françaises d'outre-mer des 
brevets d'invention et de perfec-
tionnement appartenant à M. Bes-
semer, applicables soit à la fabri-
cation et au rallinago des sucres, 

soit autrement. 
Le fonds social a élé lixé à la 

somme d'un million de Irancs avec 
réserve de l'augmenter, même par 
fractions , avec l'autorisation de 
l'assemblée générale des actionnai-

res. 
Il y aura dans la société des ac-

tions de capital et des actions de 
jouissance; celles-ci seront émises 
en nombre double des premières, 
c'est-à-dire deux actions de jouis-
sance pour une de capital. 

Toutes les actions sont nomina-
tives ou au porteur, au choix de 

l'aclionnaire. 
La société est administrée par le 

gérant, qui a seul la signature so-
ialc, dont il ne pourra faire usage 

que pour les besoins et affaires de 

la société. 
En qualité de gérant, M. Dorr esl 

investi des pouvoirs les plus éten-
dus pour administrer et gérer la so-
ciété, traiter et transiger pour tout 
ce qui pourra la concerner; il esi 
autorise également, avec les pou-
voirs les pius étendus, à se pourvoir 
auprès de l'autorité compétente à 
l'éifél d'obtenir la conversion de la-
dite société en société anonyme. 

En cas de décès de M. Dorr, coin 
me aussi en cas de démission ou de 
cessation de ses fonctions sans avoir 
fait agréer de successeur, lasocié'é 
ne sera pas dissoute de plein droit; 
il en sera de même dans le cas de 
décès, de démission ou de cessation 
de fonctionsdes géranlsqui auraient 

succédé à M. Dorr. 
Les questions réservées aux as-

semblées générales extraordinaires 

sont : 
»|La prorogation delà sociélé, sa 

dissolution anticipée, sa conversion 
en sociélé anonyme, et les modifi-
cations à apporter aux statuls; 

2» L'augmenlalion du capital so 
cial dans le cas d'extension des af-

faires sociales ; 
3» La fusion de ladite société dans 

toutes autres se rattachant à Fin 
dustrie sucrière elles conditions de 
celte fusion ; 

4° Les ventes immobilières et by 
pothèque, s'il y a lieu ; 

5" Et les cas de démission et de 
remplacement du gérant. 

PoOr extrait. 
Signé, DUCL0UX. (7769) 

entre M. J. LAFF1TTE en nom col-
lectif, et M. A. GEORGET en com-
mandite seulement, établie le onze 
janvier mil huit cent cinquante-
trois par les soussignés, ci-devant 
rue Montholon,26, actuellement aux 
Batignolles, rue Truffaut, 75, enre-
gistrée le douze et publiée le seize 
du même mois, est et demeure dis-
soute d'un commun accord. 

Paris, le ... octobre mil huit cent 

cinquante-trois. 
Arthur GEORGET , J. LAFFITTE. 

(7765) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-sept octo-
bre mil huit cent cinquante-lrois, 
enregistré, il appert: Ou'cnlre Jo-
seph-Marin-Emile LEGOIS, demeu-
rant à Paris, rue du Petit-Carreau, 
26, el Charles-François ROLOTj'-, 
demeurant à Paris, rue de Lancry, 
24, il a élé formé une sociélé de 
commerce pour la vente de la quin-
caillerie et articles de Paris, sous la 
raison sociale: LEGOIS et ROLOT. 
Le siège de la société a été lixé à 
Paris, provisoirement rue du Petit-
Carreau, 26. La signature sociale, la 
gérance et l'administration de la 
sociélé appartiendront à chacun 
des associés réciproquement. La 
société commencera le dix-sept oc-
obre mil huit cent cinquante-trois, 

et finira lé dix-sept oetobre mil 
uit cent soixante-huit. 
Pour extrait : 

LEGOIS. (7767) 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le douze octobre mil huit 
cent cinquante-lrois, enregistré au 
folio 88, le quatorze du même mois 
au droit de cinq francs cinquante 
centimes, perçus par le receveur 

qui a reçu la traite. 
Il appert: Que la société fondée 

D'un acte passé devant M" Dubois 
et Delagrevol, notaires à Paris, le 
dix octobre mil huit cent cinquan-
c-trois, enregistré, 

Il appert que : 
M. Frédériek-John MORRIS, pro 

priélaire, demeurant à Londres ci 
devant et actuellement à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 27 bis, 

M. Henry-Antoine BOUNËVI ALLE, 
négociant, demeurant à Londres ci-
devant et actuellement à Paris, rue 

le Ménilmontant, 74, 

Et M. Casimir BOUNEVIALLE. 
membre de l'ordre impérial de ta 
Légion-d'Honneur, demeurant à Al-

;r, 
Ont déclaré annuler, purement et 

simplement, les statuts arrêtés aux 
termes d'un acte reçu par M" Du 
bois et Delagrevot, son collègue, le 
deux juillet mil huit cent cinquan-
te-lrois, ayant pour objet de régu-
la sociélé en commandite fondée 
par ledit acte sous la raison sociale 
FrédéricK MORRIS et C«, pour l'ex 
ploilalion en France, ses colonies 
et t,n Algérie des brevets demandés 
et obtenus par M. le chevalier Claus 
sen, pour convertir les matière 
textiles et végétales (le lin et 1< 
chanvre exceptés), en matières co 
tonneuses, laineuses ou soyeuses, 
propres à être employées seules oti 
mélangées avec de la soie, de la lai 

ne et du coton. 
Signé: DUBOIS. 

Il appert ce qui suit, littéralement 

extrait : 
Art. 1 er . Il est formé une société 

en nom collectif à l'égard de MM. 
Frédérick-John Morris et Henry-
Antoine Bounevialle, et simplement 
en commandite à l'égard de ceux 
qui adhéreront aux présents sta-
tuts en souscrivant des actions. 

Art. 2. La société a pour objet 
l'exploitation en France, ses colo-
nies et en Algérie des brevets obte-
nus par M. le chevalier Claussen, 
pour convertir toutes les matières 
lextiles et végétales (lé lin et le 
hanvre exceptés), en matières co-
onneuses, "laineuses ou soyeuses 

propres à être employées seules ou 
mélangées avec de la soie, de la lai-

ne ou du coton. 
Art. 3. A raison de son apport 

desdits brevets, M. Henry-Antoine 
Bounevialle a droit à vingt mille 
ictions de la sociélé entièrement 
ibérées, au capital de vingt-cinq 
francs chacune. 

De son côté, M. Morris apporte à 
la sociélé, outre ses connaissances 
spéciales et son industrie, une som-
me de cinquante mille francs, pour 
aquelle il aura droit à deux mille 

actions au capital de vingt-cinq 
francs chacune, laquelle somme il 
devra verser après la constitution 

de la société. 
Art. 4. La société prend la déno-

mination de Compagnie , anglo-
franco-algérienne; sa raison so-
ciale sera Frédôrick MORRIS etC«. 

Art. 5. La société existera pen 
dant vingt-cinq ans, à partir du 
jour de sa constitution définitive. 

La raison sociale et la signature 
sociale seront BOCH et SCHM1DT; 
chacun des associés fera usage de 
lasignalure sociale, mais elle n'obli-
gera la sociélé que lorsqu'elle aura 
élé donnée pour les affaires de la 
société; en conséquence, tous bil-
lels, lettres de change et généra-
lement tous engagements exprime-
ront la cause pour laquelle ils au-
ront été souscrits. 

Pour extrait. (7762) 

D'un acte passé devant M" Du 
bois et Delagrevot, notaires à Paris 
le dix octobre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Pari3 le 
douze du même mois, contenant les 
statuls de la société dont il sera 
parlé ci-après et auquel ont corn 

paru : 
1° M. Frédérick-John MORRIS, 

propriétaire, demeurant à Londres 
ci-devant et actuellement à Paris 
rue de la Chaussée-d'Antin, 27 bis 

2- Et M. Henry-Antoine BOUNE 
VIALLE, négociant, demeurant i 
Londres ci-devant et actuellement 
à Paris, rue de Ménilmontant, 74_ 

Ce dernier propriétaire exclusif, 
pour la France, l'Algérie et ses co-
l-mies, des procédés brevetés dont 
il sera ci-après question; 

Art. 6. La sociélé a son siège à 
Paris, avec succursale à Alger. 

Art. 7. MM. Frédérick-John Mor 
ris et Henry-Antoine Bounevialle 
sont seuls gérants responsables des 
opérations delà société. 

M. Morris a seul la signature so 

ciale. 
Arl. 12. Le capital social est lixé 

il la somme do un million cint] 
cent mille francs, divisé en soixan 
te mille ad ions «le vingt-Cinq francs 
chacune cl lionllamoitié seulement 
era émise quant il présent, et l'au-

tre moitié au fur et à mesure des 
isoins de la société, sur la déci-
m de l'assemblée général». 
Art. 13. La sociélé sera délinilivc 

ment constituée lorsque les sous 
oriplions auront atteint le chiffn 
représentant sept cent cinquante 
mille francs, y compris l'apport de 
M. Henry-Antoine Bounevialle. Cet-
te constitution sera conslalée par 
une déclaration faite par M. Morris 
en suite des présentes. 

Pour extrait: 
Signé : DUBOIS. (7770) 

Suivant acle passé devant M' 
François-Alexandre-Théodore De-
manche, notaire à Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue 
le sept octobre mil huit centein 
quante-trois, enregistré, 

M. Jacques-Frédéric SCHMIDT el 
M.Théodore BOCH, brasseurs, de-
meurant lous deux au Petit-Mont 
rouge, route d'Orléans, 127, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une fabrique de bière el de cidre 
sise au Petit-Montrouge, route d'Or-
léans, 127, la vente des produits fa 
briqués et généralement tout ce qu 
se rattache à ce commerce. 

Cette société est contractée pour 
la durée de dix années conséculi 
ves, qui ont commencé le premier 
octobre mil huit cent cinquanle-

■■ cependant elle pourra être 
'il avant cette époque 

aux associés ou à l'un 
dissoute 
convient 
d'eux. 

Son siège est en la banlieue de 
Pans, au Pctit-Monlrouge, route 
d'Orléans, 127 

M. Janssens, demeurant à Paris, 
rue du Havre, 6, est nommé liqui-
dateur de la société dissoute, et les 
pouvoirs les plus étendus lui sont 
conférés pour accomplir sa mis-
sion. 

Pour faire publier le présent acte, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
iSBEBT. (7760) 

Par acte reçu par Me Beaufeu, no-
taire à Paris, le cinq oclobre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, il a été formé entre M. Charles-
Marie-Adrien COUTUHIÉ, avocat, 
demeurant à Paris, rue de Clicby, 
69, gérant responsable, et deux 
commanditaires dénommes audit 
acte, une sociélé ayant pour objet 
.'exploitation : 1° des procédés d'ap-
plication des divers métaux ou al-
liages métalliques les uns sur les 
autres, en exceptant l'argent, jus-
qu'au premier avril mil huit cent 
cinquanle-luiil, époque à laquelle 
ladite société pourra reprendre 
'argenture et les procédés y appli-
jables ; 2° et des brevets qui garan-
tissent lesdits procédés. 

La durée de celte sociélé a été 
fixée à deux ans, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante-lrois. 

Son siège est à La Chapelle-Saint-
Denis, Grande-Rue, 23, et des suc-
•ursales pourront être établies en 

ffahee et à l'étranger. 
La raison et la signature sociales 

sont Ch. COUTUR1E et C. 
Le capital social est fixé à cen 

mille francs, représenté par l'ap 
port des commanditaires, cousis 
(ant dans lout l'actif de l'ancienne 
société Paradis et. C", composé d'ob-
jets mobiliers, droits et brevets 
pris, lant en France qu'en Angle-
terre, pour l'exploitation desdits 

procédés. 
De son côté, M. Couluriéa appor 

té dans la sociélé ses connaissait 
ces spéciales, son temps et son in-

dustrie 
M. Couturié est seul gérant de la 

société. 
signé : BEAUFEU . (7763) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du huit octobre mil 
huit cent cinquante-lrois, enregis-
ré le quinze du même mois par le 
eceveur, quia perçu les droits, il 

appert : Que la société en nom col-
'ectif formée le vingt-deux airil 
mil huit cent cinquante-deux par 
acte enregistré et publié conformé-
ment à la loi, pour l'exploitation 
d'un fonds de fabrique de chan-
delles el fonderie de suif à LaVil-
lette, entre M. Hippolyte-Elienn ■ 
CLOQUET et M. Marie-Octave-Cyrillc 
CHEVALLIER, tous deux négociants 

à La Vil tell e, 
A été dissoute ii partir du huit oc-

tobre mil huit cent cinquante-trois, 
et que M. Cloquet a été nommé li-
quidateur. 

Par ledit acle les parties se sont 
respectivement réglées detou's leurs 
droits dans ladite sociélé, et M. Clo-
quet est devenu seul propriétaire 
dé toutes les valeurs en dépendant. 

Pour extrait : 
CLOQUET . (7761) 

Cabinet de M. Isberl, ancien prin 
cipàl clerc d'avoué, rue du Fan 
bourg-Monlmartre, 54. 

D'un acle sous seings prives, en 
date à Paris du dix octobre mil huit 
cent cinquante-lrois. enregistré lé 
onze du même mois, folio 73, reclo 
case 7, par le receveur, qui a reçu 

les droits, 
Entre : 
M-, Pierre-François-Eugène LOR-

GNIÉ, négociant, demeurant à Pa 

ris, rue Villedo, 6 ; 
M. Georges-Jacob MOOS, négo 

ciant, demeurant à Paris, rue de 

Hanovre, 7 ; 

A été exlrait ce qui suit : 
La société en nom collectif exis 

lant entre les parties, sous la rai 
son sociale LOItGNIEet MOOS, pour 
l'exploitai ion à Paris, rue Riche-
lieu, 7, d'une maison de commerce 
et fabrique de boutons el passemen-
teries, ladite sociélé résultant d'un 
MU sous seings privés en datai 
Paris du premier août mil huit cen 
quarante-neuf, enregistré le hui 
du même mois, folio 82, reclo, case 
3, par Dclestang, qui a reçu les 
droits, et publié conformément à la 
loi, sera et demeurera dissoute à 
compter du premier novembre mi 
huit cent cinquante-trois. 

Cette dissolution est la consé 
quence de l'arrêté du gonvernemen 
ordonnant l'expropriation, pou 
cause d'ulitité publique, de la mai 
son rue Richelieu, 7, où était le siè-
ge delà société. 

gr.); 

Poîir assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, lant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société G1RIN et C, compo-
sée de Jean- Baptiste Girin et de 
Dlle Louise-Eugénie Girin, pour ia 
fabrication des eaux minérales, à 
Paris, rue St,-Maur-Popincourt ,2i2, 

le 22 octobre à 3 heures (N° 1 10S7 du 

r.); 
Du sieur BALUTET (Athanase-

Henri), ent. de maçonnerie et pava-
ge, rue St-Jean, 12, au Gros-Caillou, 
le 22 octobre à 3 heures (N- uo46du 

fe'r.); 
Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le jugé-commissaire, aux 
vérification et àflirmation de leurs 

créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifiealion et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompafjnù 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, JIM. 

les créanciers : 

Du sieur LAUVRAY (Jean -S ,ilpi-
ce-Théophde), marchand lab. d'us-
tensiles de ménage, rue de Breta-
gne, 39, entre les mains de M. Pas-
cal place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N» 11124 du gr.); 

Powr, en conformité de l'article 192 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

' la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Trihunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

UKCLAKATIOiNS DE FAILLITES. 

Jugements du i oci. 1853, qui 
léclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture ai 
dit jour : 

Du sieur CA'/ARD, négociait!, qu 
des Grands-Auguslins, 25; nomme 
M. Delachaussée juge-commissaire, 
et M. Portai, rué Neuve-des-Bons-
Enfants, 25, syndic provisoire (N° 
11127 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des f aillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GIRARD père (Michel-
Jean), mercier-bonnetier, a Mont-
rouge, route d'Orléans, 9, le 22 oc-
tobre à 3 heures (N° 1116I du gr.); 

Delà dame RAIMONDI (Joséphi-
ne), anc. mile de nouveautés, ac-
tuellement commissionnaire, rue de 
la Tour-d'Auvergne, 5 bis, le 22 oc-
lobre à 12 heures (N° uiso du gr.) 

Du sieur PAG ET (Jean-Baptiste-
Martin), lab. de chaudronnerie, i 
Puteaux, rue St-Denis, 29, le 22 oe-
tobre à 12 lieures(N° > 1151 du gr.); 

Du sieur CHARPENTIER (Jean 

Pierre, ent. de peintures pour voi-
tures, rue des Ecuries-d'Arlois, 7, le 
22 oclobre à 9 heures (N"' 11165 du 

ASSEMBLÉES DU 18 OCTOBRE 1853. 

NEUF HEURES : Robert, md de para-
pluies, synd. - Delargjjlière, épi-
cier, clôt. — Duchalel, fab; ai vi-
sières, conc. — Bœuf, mercier, 

rem. à huit. 
ONZE HEUiiES : Danfray, fab. d allu-

mettes, clôt. ' 
siioi : Dairas, ent. de maçonnerie, 

synd. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 septembre 
1853, lequel déclare nulle et de nul 
effet la délibération prise en date 
du 16 août dernier, par les créan-
ciers delà faillite des sieurs BOIS-
GAULTIER frères (Hippolytc-Clau-
de-Josepb et Charles-Louis-Réné), 
nég. en denrées coloniales, rue Ber-
gère, 5, et le procès-verbal dressé 
par le juge-commissaire, le même 

lourio'aoûl. 
Remet les faillis au même el sem-

blable élat qu'avant ladite délibéra 
lion. En conséquence, ordonne que 
les créanciers de la faillite seront 
convoqués de nouveau dans les for 
mes et délais légaux (N° 10296 du 

gr.). • T 

CONCORDATS. 

Des sieurs BOISGAULT1ER frère 
(Hippolyte-Claude-.Ioseph et Char 
les-Louis-Bénél, ncg. en denrées 
coloniales, rue Bergère, 5, le 22 oc-
lobre à 1 heure (N« 10296 du gr.); 

Du sieur BAILLY, ent. de bâti-
ments, rue Bellel'ond, 3, le 22 octo-
bre! à 10 heures (N° 5401 du gr.); 

De la Dlle RENARD (Marie-Anne', 
tenant maison meublée, rue Bal-
zac, 12, le 22 octobre à 1 heure (N» 

10931 dugr.); 

Du sieur PRÉVAULT (Auguste-
Charles), md de'bois, rue Fontaine 
Molière, 25, le 22 octobre à 10 heures 

(N* 10735 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'elat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
lant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 

Séparations. 

Jugement de séparation dççorp.-. tt 
«.de biens entre Alexandrinc-ii"-

salie OSMON et Alphonse LU-

QUARD, rue Princesse, 8, a 1 an-

— Boudin, avoué. 

Jugement, de séparation ME* 
*de biens entreSophie-PauliOe-Jo 

séphine MAYER et 
«LEOPARD, à Pari» , rue f 1 

leau, 9. -Ramond de la Croiseur, 

ïgavoué. . 
Demande en séparation do Mien-

entre Lucie - Léonje ., 
François-Victor BAZIN 

«Paris, rue d'IIauteville, 87.-nau 

lier, avoué. 

Béccs et inliniiiati»"" 

Du H octobre 1853. -
m

M" 
four, 28 ans, rue de P:n ', ,. on-
Mme Bonnet, 36 ans, 1 rUe 
thien, 4. - M. Barrois, «■ 

dePonthicu, 1. - S^VSfile D'-
elle, 62 ans, rue Bleue 1.- -> -

bo, 8 ans, passage teiçlea". ^ 
- Mme veuve Ratloer, H 41 

d'Argenteuil, 21. — ^S^w»»' 
ans , rue St-Germam-1 „,,, 

45. - Mlle Debruillc, «J»*£ 42. -
rue delà Graiiuc-lruandtr»* 

M. Dubois, 32 ans, wr 
25. - Mme Sepeine 32 ans. > Tll, 

semiche, U. - M. n 
Sf-Paul, 20. - M. Larcher, 

quai de l'Horloge, 7.
 nprtoJt

-nP. 

Du 15. -M. Dévie de B*!-» 

35 antvrte de* ̂ T'O^ 
Coliignon, 38 ans, rue du ^ „ 

d'Eau, 100. - Mme H ' mn

e
„, J0- ' 

rueNoJre-Dam^de-NM^
 st

.Ber 

Vf. Andersen, ' «0 s»*' 
nard,i8:-MmeLeban,W ur 

St-Bernard, H - ^Soui^Sl 
trevan, 54 ans, rue S£*<£

 a
„s, ru« 

le, 7. -M. rteoeuvrx.' ^>s, 
Ste-Margtiertte, 26 -J|

 56
. -- » 

20 ans, rue mSP^M^W^ 
\ andouer, 61 ans, rueae n 

,
33

. _ .Mlle B^ffiiÛon.W^-Se,Tçnta
<

ie.-M .Clta_^ « 

Enregistré à Parie, le Octobre 1853, F" 

Rrçu à*uxifrai4<M vingt wutiœs». <U«aM oroprîi, 

IMPRIMERIE DEJA. GUYOT, RUE.NEUVE-DES -MAT1IURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GB*»*' 

ls Maira du i" arron4i»»sic*ot ' 


